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"Il y a eu plus de 150 patrons qui ont participé aux
rencontres. À chaque rencontre avec un

ministre, on prend une nouvelle équipe pour
parler des problèmes des différents secteurs. Les

problèmes individuels des patrons et des
entreprises ne sont pas soulevés."

Ali Haddad

Importance du rôle des médias dans la lutte contre la toxicomanie

Le Fonds de la pension alimentaire destiné à la pro-
tection de la famille et des enfants mineurs est entré
officiellement en vigueur après sa publication
récemment dans le Journal officiel et la fixation des
procédures de bénéfice des redevances financières.
En vertu de la loi numéro 15-01 datée du 4 janvier
2015, portant création du fonds de la pension ali-
mentaire, l'arsenal juridique vient d'être doté d'un
nouveau mécanisme visant la protection des enfants
mineurs et de la femme divorcée exerçant le droit de
garde qui bénéficiera, désormais, d'une pension ali-
mentaire en cas de manquement du débiteur.
Cette procédure vient compléter les mesures
prévues au titre de la révision du code de la famille
pour consacrer davantage d'égalité entre les con-
joints, garantir une meilleure protection aux enfants
et réaliser la cohésion familiale. "Des améliorations
peuvent être introduites dans certains aspects
matériels de cette loi, en cas de difficultés rencon-
trées par certaines femmes divorcées exerçant le
droit de garde en vue de la recouvrement de la pen-
sion alimentaire".

La loi fixe également les modalités de recouvrement
des recettes du fonds prélevées des dotations du
budget de l'Etat, des montants des pensions alimen-
taires recouvrés des débiteurs, des taxes fiscales ou
parafiscales, instituées conformément à la législa-
tion en vigueur au bénéfice du fonds de la pension
alimentaire et des dons et legs.

Le président de la Fondation nationale pour la pro-
motion de la santé et le développement de la
recherche (Forem), Mustapha Khiati, a souligné,
lundi à Alger, le rôle "très important" des médias
dans la prévention et la lutte contre la toxicomanie.
"L'information médiatique est un élément principal
dans la sensibilisation contre la toxicomanie et doit,
donc, être présentée avec objectivité et neutralité
pour rendre compte d'un problème grave, affectant
principalement les jeunes", a précisé le professeur
Khiati, à l'occasion d'une journée de sensibilisation
sur la toxicomanie.
Il a ajouté, à ce titre, que le journaliste occupe une
"place prépondérante" dans la prévention contre la

drogue et la toxicomanie, soulignant que son inter-
médiation entre les Instituions et le citoyen "doit se
faire correctement et prudemment".
Les éléments de la Sûreté nationale "sont en contact
direct avec les citoyens, grâce à la mise en place de
cellules d'écoute et d’intervention depuis 2005", a-t-
il ajouté.
La lutte de proximité a donné, selon le commissaire
principal, des résultats "satisfaisants", ce qui a per-
mis la saisie de 69,9 tonnes de stupéfiants en 2014.
En outre, la DGSN organise régulièrement des
activités à caractère préventif pour sensibiliser les
jeunes sur les effets néfastes des stupéfiants et des
psychotropes.

Une cérémonie de sortie de la 13e promotion de
médecins lieutenants, de la 45e promotion de sous-
lieutenants et de la 43e promotion des agents de la
Protection civile a été organisée jeudi à l'Ecole
nationale de la Protection civile.
Les trois promotions, baptisées du nom du cinéaste
réalisateur et ami de l'Algérie, René Vautier, concer-
nent 3.778 diplômés dont des étudiants de national-
ités africaines. La cérémonie a été marquée notam-
ment par des manœuvres, que la pluie et le froid les
ont rendues réelles, des différentes équipes du corps
de la Protection civile intervenant dans des accidents
de la route, la lutte contre les incendies, l'évacuation
des personnes en danger et dans des catastrophes
naturelles. Militant de la première heure en faveur
des causes justes, René Vautier (1928-2015) a
soutenu la lutte armée pour l'indépendance de
l'Algérie, en lui consacrant plusieurs de ses films.
Diplômé de l'Institut de production ciné-
matographique à 21 ans, il réalisera son premier film
Afrique 50 qui sera interdit pendant plus de 40 ans.
Celui-ci sera suivi d'autres films qui le consacreront
dans son engagement.
Parmi ses ouvrages, Une Nation, l'Algérie, L'Algérie

en flammes et Le retour des exilés. René Vautier a
créé le Centre audiovisuel d’Alger qui a formé de
nombreux cinéastes algériens connus. Il poursuivra
son combat en faveur des peuples opprimés et des
causes justes jusqu'à sa mort au début de l'année en
cours.

3 promotions de la Protection civile baptisées du nom de René Vautier

Publication au JO de l’entrée en vigueur du fonds de pension alimentaire
Fidèle ou volage : la
vérité dans la main ?

La longueur de l'index de la main
par rapport à celle de l'annulaire
serait-elle en mesure d'indiquer le
caractère volage ou au contraire
fidèle d'une personne : une équipe
universitaire britannique a creusé la
question.
On sait depuis quelques années
que la différence de taille entre l'in-
dex et l'annulaire est un indicateur
de la dose de testostérone à laque-
lle l'embryon a été exposé.
Durant la gestation, le fœtus est
soumis à différents niveaux d'hor-
mones sexuelles : les œstrogènes,
hormones féminines, favoriseraient
l'allongement de l'index tandis que
la testostérone, l'homologue mas-
culin, contribuerait à former de
longs annulaires.
De ce fait, hommes et femmes
n'ont pas le même ratio entre la
longueur de l'index et celle de l'an-
nulaire. Ce nombre, appelé indice
de Manning ou ratio 2D/4D tend
vers 1 pour les femmes et tourne
plutôt autour de 0,96 chez les
hommes.
D'après d'autres travaux, un niveau
élevé de testostérone chez le fœtus
entraînerait dans la vie adulte de la
personne un caractère plus volage
et moins fidèle.

Des distributeurs 
de marijuana 

dans l'Etat de Washington
Les premiers distributeurs automa-
tiques de marijuana sont entrés en
service mardi à Seattle, dans l'Etat
de Washington où la consomma-
tion d'herbe a été légalisée par
référendum en 2012. Seule la mari-
juana à usage médical est
disponible dans ces machines.
"Il s'agit d'adapter un modèle
économique qui s'est révélé viable
au cours du siècle dernier et de le
faire entrer dans le XXIe siècle", a
déclaré Stephen Shearin, président
de la compagnie American Green
qui commercialise ces machines
baptisées ZaZZZ.
Les électeurs de l'Etat de
Washington ont imité en 2012 leurs
homologues du Colorado en légal-
isant l'"usage récréatif" de la mari-
juana.
Cinq distributeurs de ce type sont
en cours d'installation dans des dis-
pensaires de Seattle et dans le reste
de l'Etat, mais réservés à l'usage
médical de la marijuana. Leur utili-
sation est soumise à un contrôle
préalable par un employé du dis-
pensaire de l'autorisation de con-
sommation médicale de l'acheteur.
Si de telles machines devaient être
installées dans des lieux de vente
de marijuana à usage récréatif,
elles devraient être montées, en
vertu des lois en vigueur dans
l'Etat, derrière le comptoir et
utilisées par un vendeur, et non par
l'acheteur.



PAR INES AMROUDE

L e ministère de la Santé, qui prévoit
cette année une augmentation du nom-
bre de cas de grippe saisonnière à l'in-
star des années précédentes, a rappelé

jeudi que la prévention "demeure de rigueur,
notamment, en cette période de froid". Le
moyen le "plus efficace" pour se protéger
contre la grippe saisonnière et de ses compli-
cations est la vaccination, a recommandé le
ministère dans un communiqué, précisant
que la moyenne annuelle des cas de grippe
saisonnière enregistrés en Algérie s'élève à 2
millions de cas et celle des décès à 2.000. La
vaccination contre la grippe saisonnière est
"fortement  recommandée aux groupes de
population à risque élevé de complications, à
savoir les personnes âgées de 65 ans et
plus, les personnes présentant une patholo-
gie chronique, les femmes enceintes, les per-
sonnels de santé et les pèlerins", a expliqué
la même source.  A cet égard, des dispositifs
de prévention, de surveillance et de prise en
charge des cas de grippe compliqués ont été
mis en place et opérationnels depuis le mois
d'octobre de l'année 2014, a rappelé le min-
istère. Le dispositif de surveillance est basé
sur l'organisation de la campagne de vaccina-
tion contre la grippe saisonnière qui a débuté
le 15 octobre 2014 et qui s'étale sur toute la
période automno-hivernale, a expliqué la

même source, indiquant que "près de deux
millions de doses de vaccin antigrippal ont
été acquises". Le vaccin est disponible au
niveau des centres vaccinateurs habituels des
établissements publics de santé, où il est
administré gratuitement, et dans les officines
où il est remboursé par la sécurité sociale
pour les personnes âgées et pour les malades
chroniques. La campagne de vaccination a

été appuyée par des actions de sensibilisation
à la mi-décembre de l'année 2014, plus de 80
% des vaccins reçus ont été utilisés, a fait
savoir le ministère de la Santé, rappelant, par
ailleurs, que les pèlerins ainsi que les mem-
bres de la Bî'tha ont bénéficié d'un dispositif
spécifique qui leur a permis d'être vaccinés
avant le lancement officiel de la campagne.
Concernant la prise en charge des cas de

grippe compliqués, le ministère de la Santé a
mis en place un dispositif, opérationnel
depuis le mois de novembre 2014, qui veille
à la disponibilité des moyens nécessaires
pour la protection et la prise en charge de ces
cas et à leur hospitalisation et traitement
rapide. "Ce dispositif demeure opérationnel
durant toute la période d'activité du virus
grippal", a précisé le ministère, soulignant
que ce dispositif a "permis de prendre en
charge toutes les formes sévères de cette
maladie qui ont été observées chez des per-
sonnes à risque, parmi lesquels des décès ont
été déplorés". Par ailleurs, un dispositif de
surveillance, basé sur le réseau sentinelle de
l'Institut national de santé publique (INSP) et
le laboratoire de référence de la grippe de
l'Institut Pasteur d'Algérie (IPA), a été mis en
place. Ce dispositif "permet de suivre l'évo-
lution de la grippe saisonnière qui demeure
active et d'identifier les types de virus de la
grippe qui circulent dans le pays", a expliqué
le ministère. La grippe saisonnière est une
infection respiratoire due au virus grippal ou
virus influenza. Elle est caractérisée par sa
haute contagiosité et par sa gravité chez les
personnes fragilisées par une maladie
chronique ou  par l'âge chez qui elle
provoque des complications sévères pouvant
aboutir au décès.

I. A.
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CONFÉRENCE NATIONALE DE CONSENSUS

Les nouvelles conditions du FLN
PAR KAMAL HAMED

L e FLN est-il sur le point de revenir sur sa position de
participation à la conférence nationale de consensus
qu’organisera le FFS les 23 et 24 février prochains ?
Le doute s’est installé chez le FFS après les derniers

propos du secrétaire général du vieux parti, Amar Saïdani.
Avant-hier jeudi, lors d’une rencontre avec le secrétaire
général de l’ANR, Belkacem Sahli, Amar Saïdani a fait dans
la surenchère. Il a en effet posé de nouvelles conditions à la
participation de son parti à cette conférence et ce une semaine
après avoir dit "oui" à l’invitation du FFS. Amar Saïdani a
ainsi clairement indiqué ce jeudi que son parti refuse de
siéger lors de cette conférence avec les associations de la
société civile et les personnalités nationales puisqu’il n’ac-
ceptera le dialogue qu’avec les partis politiques. Le leader du
vieux parti devait ensuite ajouter que le "FLN ne sera pas
présidé" non sans préciser que "l’initiative du FFS n’a pas
encore atteint la maturité". Lors de la dernière rencontre
entre les dirigeants des deux partis, le FFS et le FLN, au siége
de ce dernier, la semaine dernière, Saïdani a pourtant claire-
ment dit oui à la participation de son parti non sans avoir posé
la condition selon laquelle "la conférence ne doit en aucun

cas remettre en cause la légitimité des institutions élues".
En d’autres mots la conférence nationale de contenus, qui
doit avoir lieu comme annoncé les 23 et 24 féviers prochains,
ne doit pas remettre en cause la légitimité du président de la
République , qui est "une ligne rouge", ainsi que celle de
l’APN et des assemblées locales élues. "Cette conférence, qui
se tiendra dans un contexte politique et sécuritaire extrême-
ment sensibles, permettra à la classe politique d’amorcer le
dialogue et d’échanger les opinions sur des questions impor-
tantes pour le pays" a indiqué ce jour-là Amar Saïdani. Le
FFS s’est dit satisfait de cet accord du FLN, preuve que la
condition du respect de la légitimité des institutions n’est pas
du tout un obstacle à la tenue de cette conférence. "Nous nous
réjouissons de la participation du FLN à la Conférence
nationale de consensus" a de suite indiqué le premier secré-
taire du FFS, Mohamed Nebou, lorsqu’il a pris à son tour la
parole ajoutant que "cette adhésion est importante". Qu’en
sera-t-il maintenant avec ces nouvelles conditions du FLN ?
Des conditions qui risquent fort bien de "saper" les fonde-
ments de cette conférence. Car au FFS cette conférence n’est
pas destinée exclusivement aux partis politiques. Le plus
vieux parti de l’oppsition comptait aussi associer les associa-

tions et les organisations de la société civile ainsi que les per-
sonnalités nationales.
D’ailleurs lors des consultations  entreprises en perspective
de ce rendez-vous le FFS a rencontré, en plus des partis poli-
tiques, de nombreuses organisations de la société civile et des
personnalités. Car, dans l’esprit du FFS, la "reconstruction"
d’un consensus national ne peut être l’apanage exclusif de la
classe politique, mais doit associer toutes les forces vives et
représentatives du pays. Cette dernière sortie surprenante
d’Amar Saïdani, qui a placé très haut la barre de la participa-
tion de son parti à la conférence, est-elle le prélude  au recul
du FLN ? Auquel cas le coup serait terrible pour le FFS qui
doit rencontrer aujourd’hui le RND avec l’espoir de le conva-
incre de participer à la conférence. Le FFS, qui a déployé
d’intenses efforts pour la conférence, n’a pas convaincu une
grande partie de l’opposition du bien-fondé de sa démarche.
Autant dire que si le repli du FLN, qui pose d’ores et déjà
moult interrogations à propos de ses motivations, se confirme
il n’y aura point de conférence. Car une conférence sans les
partis de l’opposition qui comptent sur l’échiquier national
ainsi que le principal parti du pays n’a aucun sens.

K. H.

AU TERME DE SA VISITE EN ALGÉRIE 

Beji Caïd Essebsi repart "rassuré" 
PAR SADEK BELHOCINE

L e président de la République tunisi-
enne,  Beji Caïd Essebsi, a affirmé
jeudi à Alger, que sa visite en Algérie
était "excellente à tous points de vue".

"Ma visite en Algérie est excellente à tous
points de vue et je retourne en Tunisie ras-
suré quant aux relations algéro-tunisiennes",
a déclaré le chef de l’Etat tunisien à la presse
au terme de son entretien avec le président de
la République, Abdelaziz Bouteflika. Le
président Béji Caïd Essebsi est arrivé, mer-
credi à Alger où il a effectué une visite offi-
cielle de deux jours. Il a rencontré son homo-
logue algérien, Abdelaziz Bouteflika, et
plusieurs autres responsables algériens. Les
deux chefs d’Etat se connaissent bien.
Abdelaziz Bouteflika a occupé le poste de
ministre des Affaires étrangères de 1963 à
1978 au moment où Béji Caïd Essebsi occu-
pait le même poste dans les années 70. Le
président tunisien qui a trouvé son ami
Bouteflika "comme il l’a  toujours connu,

soucieux de dialoguer sur les questions
importantes et attentif à l'évolution des rela-
tions algéro-tunisiennes", a souligné que
chaque visite effectuée en Algérie "est
meilleure que la précédente du point de vue
entente et résultats" Pour le président
tunisien, les relations bilatérales "sont priv-
ilégiées et exceptionnelles ce qui influe posi-
tivement sur la région et sa stabilité et celle
des deux pays". A ce propos, Béji Caïd
Essebsi a indiqué que ces relations "con-
firmeront de façon claire" que la sécurité de
la Tunisie et de l'Algérie sont intimement
liées, soulignant que les entretiens avec les
responsables algériens ont fait ressortir une
"entente quasi-totale entre les deux parties".
Concernant la coopération bilatérale, il a
annoncé que la 20e session de la commission
mixte se tiendra durant les prochains jours en
Algérie, ajoutant que
"tout ce qui a été convenu sera concrétisé sur
le terrain". Il n’a pas failli à la tradition
diplomatique. Le président tunisien, Béji

Caïd Essebsi, fraîchement élu à la magistra-
ture suprême de son pays  a réservé sa pre-
mière visite officielle à l’Algérie. Les rap-
ports historiques entre la Tunisie et l'Algérie
font que par tradition diplomatique, la pre-
mière visite officielle d’un dirigeant tunisien
est à destination de la capitale algérienne.
Après une visite en 2011 en tant que Premier
ministre, puis en 2013 et en 2014 en tant que
fondateur de Nidaa Tounès, c'est désormais
en tant que président de la Tunisie que Béji
Caïd Essebsi a été reçu à Alger, les 4 et 5
février derniers. À l’ordre du jour : la
coopération économique et sécuritaire, mais
surtout un examen de la situation en Libye.
Cette visite est également l'occasion de
revenir sur l’Union du Maghreb arabe
(UMA). Il est à rappeler que tout au long de
sa campagne pour la présidentielle, Béji Caïd
Essesbsi n’avait eu de cesse de marteler que
le sort de la Tunisie était lié à celui de
l’Algérie. Les  deux pays qui partagent des
liens inextricables tant par l’histoire que par

la géographie font que dans le contexte
géopolitique actuel, qui par son instabilité
impose aux deux pays une vigilance et une
coopération accrue. Une coopération notam-
ment dans le domaine sécuritaire où le conflit
libyen a eu des incidences directes sur la sit-
uation sécuritaire en Tunisie et menace
l’Algérie. A cet effet, la coopération sécuri-
taire entre les deux pays constitue le princi-
pal enjeu de la visite du président de la
République tunisienne. Les deux parties
s’entendent sur la nécessité de l’instauration
d’un dialogue entre les
belligérants libyens dans un dialogue inclusif
et sont fermement opposés à une intervention
militaire. Non moins important, est  le volet
économique. Dans ce domaine, beaucoup
reste à faire entre la Tunisie et l’Algérie.
Plusieurs accords ont été signés lors de la
visite de Mehdi Jomâa et plusieurs opportu-
nités d’investissement sont offertes à ces
deux pays qui subissent de plein fouet les
répercussions de la crise économique. S. B.

Se vacciner reste la sule prévention contre le virus de la grippe.

LE MINISTÈRE DE LA SANTÉ APPELLE À LA PRÉVENTION

Les cas de grippe vont augmenter
La vaccination est fortement recommandée aux personnes âgées de 65 ans et plus, celles présentant une pathologie chronique,

les femmes enceintes ainsi que les personnels de santé et les pèlerins.
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PAR INES AMROUDE

L es chutes de neiges, enregistrées jeudi
dans plusieurs wilayas du pays, ont
entraîné la fermeture de plusieurs axes
routiers, indique le commandement de

la Gendarmerie nationale dans un commu-
niqué. Dans la wilaya de Tizi-Ouzou, la RN
15, reliant Tizi-Ouzou à Bouira, au col de
Tirourda, commune d'Iferhounène était blo-
quée par l'amoncellement de neige de même
que la RN 33, reliant Tizi-Ouzou à Bouira,
près de l'ancien stade de Boussoule, com-
mune d'Aït-Boumahdi. La RN 30, reliant Tizi-
Ouzou à Bouira, au col de Tizi-n’Koulane,
commune d'Iboudrarène et le CW 253, reliant
Illiten à Chellata, dans la circonscription com-
munale étaient aussi bloqués par la neige. A
Bouira, la RN 15, reliant cette ville à Tizi-
Ouzou, au col de Tirourda,  commune
d'Aghbalou, la RN 30, la reliant à Tizi-Ouzou,
au lieu dit Tizi-n'Koulen, commune de
Saharidj et la RN 33 la reliant à Tizi-Ouzou, à
Tikjda, commune d'El-Asnam  étaient égale-
ment coupées par l'amoncellement de neige. A
Boumerdès, le CW 107, entre les communes
de Naciria et Timezrit, au lieu dit Ouriacha,
commune de Naciria était coupé par les chutes
de neige. Dans la wilaya de Sidi-Bel-Abbès,
l'amoncellement de neige a bloqué la RN 13,
reliant Oued-Sebaa à Ras-El-Ma, dans la cir-
conscription communale  d'Oued-Dhaya, la

RN 95, reliant Sidi-Bel-Abbès à Aïn-
Témouchent, à hauteur du pont Oued-Besbes,
commune de Sehala-Thaoura et la RN 94,
entre les communes de Mezaourou et Telagh,
dans la circonscription communale de
Mezaourou, sur une distance de 15 km. Les
fortes chutes de neige ont coupé aussi la RN
94, entre les communes de Mezaourou à
Moulay-Slissen, dans la circonscription com-
munale de Mezaourou, sur une distance de 15
km, la RN 95, entre les communes de Haçaiba
à Moulay-Slissen, dans la circonscription com-
munale de Haçaiba, sur une distance de 15 km.
Le CW 55, entre les communes de Dhaya et
Sidi-Chaib, le CW 62A, entre les communes
de Sidi-Chaïb et Merine, la RN 109, reliant
Sidi-Bel-Abbès à Saïda, dans les circonscrip-
tions communales de Ras-El-Ma, Redjem-
Demouche et Bir-El-H'Mam été perturbées par
l'amoncellement de neige de même que le CW
98, entre les communes de Sfisef et Aïn-
Adden et le CW 48, entre les communes de
Tafessour et Taoudmout. A Saïda, la RN 6,
reliant cette wilaya à EI-Bayadh, au village
Bourached, commune de Sidi-Ahmed, la RN
93, la reliant à Mascara, sur une distance de
18,5 km dans la circonscription communale de
Aïn-Soltane et la RN 94. Les fortes chutes de
neige ont affecté aussi la wilaya d'El-Bayadh
au niveau de la RN 6, reliant El-Bayadh au vil-
lage Boughrara, commune de Rogassa et la
RN 47, entre les communes d'EL-Bayadh et

Ghassoul. A Tlemcen, la RN 13, reliant Ras-
El-Ma (Sidi-Bel-Abbès) à El-Aricha
(Tlemcen), la RN 22, reliant Tlemcen à Naâma
entre les communes de Sebdou, Temy-Beni-
Hediel et El-Aricha et la RN 99, reliant Béni-
Boussaid à El-Aricha, dans la circonscription
communale de Béni-Boussaid étaient pertur-
bées par les chutes de neige. Le CW 112,
reliant Sebdou à EI-Gor, à hauteur du village
Dermane, commune de Sebdou et le CW 107,
reliant Sidi-Djillali à Sebdou, au lieu dit Tadj-
Retila, commune de Sidi-Djillali, le CW 113,
reliant la RN 22 au CW 107, à hauteur du vil-
lage El-Makhfi, commune de Sidi-Djillali
étaient coupées par l'amoncellement de neige
sur la chaussée. La circulation routière était
bloquée par les chutes de neige au niveau du
CW 115, reliant la RN 22 à EI-Gor, dans la cir-
conscription communale d'El-Gor, le CW 70B,
reliant Ain-Tallout à la RN 94, au lieu-dit Sidi
Youcef, commune de Aïn-Tallout et le CW
103, reliant Ras-El-Ma (Sidi-Bel-Abbès) à EI-
Gor, dans la circonscription communale d'El-
Gor. A Tiaret, les chutes de neige ont bloqué la
RN 14, reliant cette wilaya à Mascara au
niveau de la commune de Frenda et le CW 11,
entre les communes de Mechraa-Safa et
Takhmaret. Dans la wilaya de Tissemsilt, la
neige a perturbé la circulation routière  au
niveau de la RN 19, reliant Tissemsilt à Aïn-
Defla. Plusieurs chemins de wilaya ont été blo-
qués à Tissemsilt. Il s'agit du CW 5, entre les

communes de Bordj-Bou-Naama et Sidi-
Boutouchent,  le CW 21, entre les communes
de Melaâb et Sidi-Lantri et les CW 21 et 34,
entre les communes de Melaab et Meghila
(Tiaret). A Laghouat, la neige a coupé le CW
121, entre les communes de Brida, Aïn-Sidi-
Ali et Gueltat-Sidi-Saâd, la RN 47, reliant
Laghouat à El-Bayadh, entre les communes de
Brida ( Laghouat) et Boualem (EI-Bayadh). A
Béjaïa, la RN 26A, reliant cette wilaya à Tizi-
Ouzou, au col de Chellata était bloquée par la
neige. Les fortes chutes de neige ont perturbé
la circulation routière au niveau du CW 42,
entre les communes de Taglait et Ghilassa, au
lieu dit kaf-Boudjriou, commune de Taglait.
"Un dispositif de la Gendarmerie nationale a
été déployé sur l'ensemble des axes routiers
pour porter aide et assistance aux citoyens et
les travaux d'ouverture de routes entamés par
les autorités administratives se poursuivent",
indique le commandement de la Gendarmerie
nationale. A Mascara, les intempéries ont
provoqué le débordement de  oued Heddad au
niveau du CW 13, reliant Oued-El-Abtal  à
Sidi-M'Hamed-Ben-Aouda près du village
Chetouania.

I. A.

PAR KAHINA HAMMOUDI 

H uman Rights Watch explique que le
Front Polisario gère les camps du
sud-ouest de l’Algérie depuis la fin
des années 70 pour les réfugiés qui

ont fui le Sahara occidental après que le Maroc
l’ait envahi, en soulignant que "les personnes
critiques à l’égard du Polisario ont pu tenir de
petites manifestations publiques sporadiques
en 2014. Aucune de ces personnes n’a été
emprisonnée pour ses opinions politiques".
Human Rights Watch ajoute, toutefois, que
"quelques-unes au moins ont fait l’objet de
harcèlement pour avoir critiqué ouvertement
le Polisario".
"Les réfugiés ont été généralement libres de
quitter les camps pour la Mauritanie ou de
retourner définitivement ou temporairement au
Sahara occidental sous contrôle marocain.
Une femme sahraouie, Mahdjouba Mohamed
Hamdidaf, qui avait émigré en Espagne et
rendait visite à sa famille dans les camps de
réfugiés, a été séquestrée par sa famille pen-
dant plus de deux mois après qu’elle ait tenté
de partir comme prévu en août", déclare HRW.
Pour cette ONG, "le Front Polisario a peu agi
pour mettre fin à sa réclusion et pour protéger
sa liberté de mouvement jusqu'à ce qu’il fasse
l’objet de fortes pressions internationales. Au
moment de la rédaction de ce rapport, il y
aurait eu d'autres cas de femmes sahraouies
résidant légalement en Europe et séquestrées
par leur famille alors qu’elles leur rendaient
visite dans les camps".
Malgré les critiques de HRW a l’égard de l’oc-
cupant marocain, cette organisation souligne
que "le gouvernement algérien n'a pas recon-
nu de façon explicite sa responsabilité dans la
protection des droits humains des Sahraouis
vivant dans les camps gérés par le Front
Polisario sur le sol algérien".
Le Maroc, quant à lui, constitue sa politique
néocolonialiste contre les sahraouis. La

semaine passée, le prisonnier sahraoui
Abdelhai Chaihab a trouvé la mort mardi à la
prison marocaine de Tiznit suite à la détériora-
tion de sa santé et à la négligence médicale.
Selon un communiqué du Bureau exécutif du
Collectif des défenseurs sahraouis des droits
de l'Homme Codesa, l’état de santé du prison-
nier sahraoui était  critique depuis quelque
temps  dans sa cellule avant d'être transféré à
l’hôpital où il s'est vu refuser un traitement
médical approprié.
Le Codesa a dénoncé dans sa déclaration la
gravité des conditions qu règnent dans les pris-
ons marocaines et a exprimé sa préoccupation
sur le fait que ces prisons connaissent plus de
victimes parmi les détenus sahraouis en raison
de la torture et des mauvais traitements et la
négligence médicale, et fait porter aux
autorités d'occupation marocaines toute la
responsabilité quant à tous ces décès
sahraouis dans les geôles maocains, rappelle-t-
on.  Le ministre des Affaires étrangères,
Mohamed Salem Ould Salek, a indiqué à Alger
que le peuple et le gouvernement sahraouis
attendaient de l'envoyé personnel du SG de
l'Onu pour le Sahara occidental, Christopher
Ross, et du Conseil de sécurité d'accélérer l'or-
ganisation du référendum d'autodétermination
au Sahara occidental "en toute transparence,
liberté et démocratie".
Le peuple et les dirigeants sahraouis "atten-
dent de l'envoyé onusien qui a annoncé son
prochain retour dans la région, de mener à
bien la mission pour l'organisation d'un
référendum d'autodétermination au Sahara
occidental en toute transparence, liberté et
démocratie", a précisé M. Ould Salek qui ani-
mait une conférence de presse au siège de
l'ambassade sahraouie.
Cette mission est "claire" et elle a été signée
par les deux parties (Sahara occidental et
Maroc) sous l'égide de l'Onu et de l'OUA
(actuelle Union africaine), a-t-il soutenu,
ajoutant que cette mission "ne saurait souffrir

de retard". Les Sahraouis souhaitent que le
Conseil de sécurité, qui doit soumettre son rap-
port sur le Sahara occidental en avril prochain,
"assume ses responsabilités à l'égard de cette
question et cesse sa politique d'atermoiement",
d'autant, a-t-il ajouté, que "c'est le Conseil de
sécurité qui a institué la Minurso (Mission des
Nations unies pour l'organisation d'un référen-
dum au Sahara occidental) pour mettre un
terme à l'occupation du Sahara occidental".
Après avoir dénoncé les manœuvres maro-
caines qui entravent l'application de la légalité
internationale, le ministre des Affaires
étrangères a demandé aux Nations unies d'ac-
célérer la décolonisation au Sahara occidental
en fixant une échéance au référendum d'au-
todétermination. De son côté, l'Algérie et le
Bénin ont réaffirmé leur soutien aux efforts du
secrétaire général de l'Onu, M. Ban ki-Moon et
son envoyé personnel, Christopher Ross,
visant à trouver une solution politique aboutis-
sant à l'autodétermination du peuple sahraoui,
a indiqué un communiqué conjoint rendu pub-
lic mercredi au terme de la visite du président

béninois en Algérie,Thomas Boni Yayi.  Au
cours de cette visite, le président de la
République, Abdelaziz Bouteflika, et son
homologue béninois, ont "réaffirmé leur sou-
tien aux efforts du secrétaire général de l'Onu,
Ban Ki-moon et son envoyé personnel,
Christopher Ross, visant à trouver une solu-
tion politique, mutuellement acceptable, qui
pourvoie à l'autodétermination du peuple du
Sahara occidental, conformément aux résolu-
tions pertinentes du Conseil de sécurité et de
l'assemblée générale des Nations unies", lit-on
dans le communiqué.
Inscrit depuis 1963 sur la liste des territoires
non autonomes, et donc éligibles à l'applica-
tion de la résolution 1514 de l'assemblée
générale de l'Onu portant déclaration sur l'oc-
troi de l'indépendance aux pays et peuples
colonisés, le Sahara occidental est la dernière
colonie en Afrique, occupée depuis 1975 par le
Maroc avec le soutien de la France.  K. H.

HUMAN RIGHT WATCH L’AFFIRME 

"Pas de séquestrés dans les camps
sahraouis de Tindouf"

Contestant, une fois de plus, la version marocaine, l’ONG
Human Rights Watch affirme dans son dernier rapport qu’il
n’existe pas de "séquestrés" dans les camps des réfugiés

sahraouis à Tindouf. 

CHUTES DE NEIGE

Des dizaines de routes coupées à la circulation

Camp de réfugiés sahraouis.



PAR LAKHDARI BRAHIM

L a ministre de l'Education nationale,
Nouria Benghebrit, a indiqué jeudi à
Alger, que l'Etat ne ménage aucun

effort pour offrir un enseignement de
qualité à la jeunesse afin d'aspirer à un
emploi durable. "L'Etat algérien n'é-
pargne aucun effort pour offrir à sa
jeunesse toutes les chances de se dis-
tinguer dans le domaine de la créativité
afin d'aspirer à un emploi durable, et ce,
grâce à un enseignement durable et de
qualité", a précisé la ministre qui interve-

nait aux travaux de la réunion annuelle
des directeurs des bureaux extérieurs de
l'Organisation internationale du travail
(OIT) pour la région d'Afrique. Elle a
souligné à ce propos que l'amélioration
de la qualité de l'enseignement est tribu-
taire du développement d'un système per-
tinent et efficace de formation du person-
nel de l'enseignement, qui constitue, en
plus des moyens financiers, le défi à
relever afin d'amorcer un saut qualitatif.
Ceci nécessite, selon la ministre,"l'élabo-
ration d'une stratégie qui s'harmonise

avec les politiques de développement des
ressources humaines des métiers et des
compétences". Elle a rappelé, à l'occa-
sion, que l'Algérie a, depuis le lancement
en 2003, de la réforme du système édu-
catif, adopté un système "visant l'éléva-
tion du niveau de qualification des per-
sonnels et la consécration du profession-
nalisme des
différentes fonctions éducatives" à travers
la mise en place d'un dispositif de forma-
tion. La ministre a fait savoir, que 40 %
du personnel de l'éducation va bénéficier

d'une formation en 2015, notant que ce
dispositif s'est accompagné d'une amélio-
ration de leurs conditions socioprofes-
sionnelles. Par ailleurs, la ministre a
indiqué qu'en plus des efforts visant à
améliorer le rendement interne du sys-
tème éducatif, le ministère de l'Education
a tracé une stratégie pour développer une
approche de concertation régulière avec
tous les membres représentant la commu-
n a u t é
éducative.

L. B.

PAR SMAIL B

L e ministre du Travail, de l’Emploi et
de la Sécurité sociale a indiqué que la
promotion de l’emploi en Algérie, et

son corollaire qui est la lutte contre le chô-
mage constitue une « préoccupation
majeure » du gouvernement et affirmé à
ce titre que notre pays s’est attaché à met-
tre en place une politique  « active » en la
matière visant à  « promouvoir » pleine-
ment l’emploi « durable » et « productif ».
Mohamed El Ghazi qui intervenait à l’oc-
casion de l’organisation, ce jeudi, à Alger,
de la réunion annuelle des Directeurs des
bureaux extérieurs de la région Afrique de
l’Organisation internationale du travail
(OIT), à laquelle a pris part également la
ministre de l’Education nationale a assuré
que « la vision prend en considération à
la fois les aspects macro et microé-
conomiques, les différents facteurs qui
influent sur l’emploi, l’apport des parte-
naires dans ce domaine, la nécessaire
émergence d’un service public de l’emploi
performant et enfin, la nécessité d’une
démarche intersectorielle en vue de
dynamiser fortement le marché du tra-

vail.» A propos de la démarche de
développement de la politique sociale de
l’Algérie, le ministre a soutenu que celle-
ci repose sur trois piliers essentiels, à
savoir le système de sécurité sociale dont
la préservation et son renforcement con-
stituent une « préoccupation » perma-
nente du gouvernement, les transferts
sociaux de l’Etat, en faveur des catégories
« vulnérables » de la population et le 3e

pilier est porté par l’idée que la création
d’emplois  « qui reste pour les pouvoirs
publics la meilleure voie pour une protec-
tion sociale performante. »
Il dira à ce sujet que le système algérien
de sécurité sociale, fondé sur un principe
de « répartition » et de « solidarité »,
comprend les branches prévues par les
conventions internationales et relèvera un
programme de réformes visant son
développement et sa préservation qui a été
engagé au cours des dix dernières années.
« Ce programme s’est articulé autour de
l’amélioration de la qualité des presta-
tions, la modernisation du fonctionnement
des organismes de sécurité sociale par la
généralisation de l’usage des technolo-

gies de l’information et de la communica-
tion et l’introduction de la carte électron-
ique de l’assuré social et enfin par la
préservation des équilibres financiers du
système et la réforme de son financement,
à l’effet de garantir sa stabilité financière
», a-t-il déclaré. En ce qui concerne juste-
ment la stabilité financière, l’Algérie a
mis en place, a-t-il ajouté, un Fonds
national de sécurité sociale et s’est dotée,
grâce à une décision présidentielle, d’un
Fonds national de réserves des retraites.
« Partant des résultats de toutes ces réal-
isations et de ces réformes, l’Algérie a,
poursuit le ministre, marqué sa volonté de
participer fortement au développement
des échanges d’expériences et d’expertis-
es dans les domaines de l’emploi, des
relations de travail et enfin de la sécurité
sociale et à partager son expérience à
l’échelle internationale et notamment
avec les pays du continent. »
Ainsi, la politique de l’emploi s’est artic-
ulée, selon lui, autour de plusieurs objec-
tifs visant notamment à lutter contre le
chômage par une approche économique. Il
s’agit de « soutenir » l’investissement

productif générateur d’emplois, 
« développer » l’esprit d’entreprenariat
chez les jeunes, « adapter » les filières et
les profils de formation aux « besoins » du
marché du travail et enfin  « promouvoir »
la performance des institutions du marché
du travail. 
« Pour atteindre ces objectifs, un plan
d’actions pour la promotion de l’emploi et
la lutte contre le chômage a été adopté et
mis en œuvre à partir de 2008. Il s’est
appuyé sur une analyse approfondie des
expériences précédentes tout en soulig-
nant que des mesures incitatives d’ordre
fiscal et parafiscal sont également mises
en œuvre au profit des entreprises pour
favoriser  la préservation et la création
d’emplois », a rappelé le ministre du
Travail qui ne manquera pas par ailleurs
de rappeler les deux dispositifs d’appui à
la création d’activités mis en place dans le
cadre de la promotion de l’esprit d’entre-
prenariat chez les jeunes, l’un destiné aux
jeunes âgés entre 19 et 35 ans et l’autre
destiné aux personnes dont l’âge varie
entre 30 et 50 ans.

S. B.

PAR FAYÇAL ABDELGHANI

I ls sont actuellement des centaines de
chercheurs dans les différents
domaines qui travaillent depuis des

années dans les plus grands centres de
recherches et universités les plus pres-
tigieuses. Pour l’Algérie, ces chercheurs
veulent créer une dynamique qui permet-
tra « une vraie stratégie de déploiement
des acquis de la recherche pour le béné-
fice de plusieurs secteurs » selon une
association de chercheurs établis au
Canada. Mais faut-il encore que certaines
conditions de confort et de facilité soient
réellement mises en place. Selon
Abdelmalek Rahmani, coordinateur Cnes,
l’enjeu est autour des changements de
toute la situation de la recherche en
Algérie. « Nous avons introduit un article
sur le statut du professeur à l’université
et sur le retour des compétences algéri-
ennes de l’extérieur ».
Ce statut est en effet un des axes que pro-
posent le Cnes et certains chercheurs qui
le recommandent vivement. 
Il permettra selon le représentant de « val-

oriser d’abord l’apport du chercheur et de
trouver une passerelle entre les centres de
recherches à l’étranger et les universités
algériennes » estime M. Rahmani d’au-
tant que « les compétences sont victimes
de l’absence d’une politique de recrute-
ment».
En effet, certains chercheurs établis à 
l’étranger sont souvent désappointés par
l’histoire de l’équivalence des diplômes
qui prennent des mois pour être acceptés. 
Mais cette histoire ne se résume pas à
cela. 
Les autres facteurs selon le coordinateur
du Cnes sont d’ordre « administratifs »
qui expriment encore toute la machine de
blocages. Cependant, le gouvernement
qui a pris cette question comme une des
priorités pour le retour des compétences
compte éradiquer ces blocages. 
Le ministre de l’Enseignement supérieur
et de la Recherche scientifique, Mohamed
Mebarki, a réitéré lors d’une intervention
à la Chambre basse que « les contacts
avec les chercheurs algériens à l’étranger
ont débouché sur plusieurs demandes

ayant pour but d’intégrer et d’aider leurs
homologues algériens ». Plus pratique, le
ministère souligne que les chercheurs
pourront bénéficier de nouvelles condi-
tions dans la recherche comme par exem-
ple les secteurs industriels, agricoles,
technologies nouvelles qui expriment une
forte demande. 
L’autre facilité qui sera accordée est celle 
« d’un statut de chercheurs à plein temps
où à titre d’enseignants dans des labora-
toires de recherche et d’universités ». 
Les TIC qui sont actuellement les outils

les plus précieux anis que les réseaux
sociaux constituent une mine d’or pour «
les profils, les domaines d’intérêt et la
spécialisation pour un diagnostic probant
des chercheurs algériens résidant à l’é-
tranger ».
Il s’est avéré que quelques universités
algériennes n’ont pas attendu de décret à
ce sujet. Elles sont en contact permanent
avec leurs homologues à l’extérieur en
attendant de trouver une plate-forme
pratique à leurs interventions en Algérie.

F. A.
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LEURS COMPÉTENCES FONT LE BONHEUR AILLEURS

Des chercheurs prêts à rentrer ?

EL GHAZI DEVANT LES RESPONSABLES DE L’OIT

“La lutte contre le chômage, notre préoccupation majeure”

BENGHEBRIT À L’ADRESSE DES SYNDICATS DU SECTEUR

“Les voies du dialogue toujours ouvertes”

Des chercheurs algériens établis à l’étranger sont disposés à
aider leurs pays. Ils mettront leurs compétences à la
disposition des différents secteurs pourvu que les conditions et
l’environnement y soient adéquats.

Les chercheurs algériens à l’écoute de leur pays.
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U n sit-in pacifique a été organisé,
jeudi à place Souk-Lahdjar à
Ouargla, pour protester contre l’ex-

ploitation du gaz de schiste. Plusieurs per-
sonnes ont pris part à ce mouvement de
protestation, à travers un sit-in ouvert,
sous une kheima, entourée de banderoles
sur lesquelles on pouvait notamment lire
"Non au gaz de schiste", "Sit-in ouvert" et
"Laissez-nous vivre tranquilles". Les
actions de protestation contre l’exploita-
tion du gaz de schiste à In-Salah se sont
répétées, depuis quelques jours, à
Ouargla, réclamant "l’arrêt immédiat de
l’exploitation de ce type d’énergie". Les
protestataires ont justifié cette contesta-
tion contre l’exploitation du gaz de schiste

par les "risques majeurs" qu’elle fait
peser sur l’environnement et la santé
humaine. Le président de la République,
Abdelaziz Bouteflika, avait indiqué lors
d’un récent conseil restreint que les for-
ages tests initiés à In-Salah, "seront
achevés à très brève échéance", et que
l'exploitation proprement dite de cette
énergie nouvelle "n'est pas encore à l'or-
dre du jour". Le chef de l'Etat avait pré-
cisé aussi que si l'exploration de ces nou-
velles ressources nationales en hydrocar-
bures s'avère une nécessité pour la sécu-
rité énergétique du pays à moyen et long
termes, le gouvernement devra cependant
"veiller avec fermeté" au respect de la lég-
islation par les opérateurs concernés, pour

"la protection de la santé de la population
et la préservation de l'environnement".
Deux délégations parlementaires, con-
duites par le vice-président de
l’Assemblée populaire nationale, Djamel
Bouras, et le président de la commission
des affaires économiques, de développe-
ment, de planification et du commerce à la
même assemblée, Ahmed Saâdani, ont
saisi l’opportunité de leur présence dans
la région d’In-Salah aux fins de s’y
enquérir de la situation du développement
et des préoccupations de ses habitants,
pour rencontrer des notables et élus
locaux avec lesquels ils ont échangé des
vues sur la question du gaz de schiste.

R. N.

PAR RIAD EL HADI

P as moins de 120 agences relevant de
la Caisse nationale de mutualité
agricole (CNMA) ont été créées en

2014 à travers le pays, dans le cadre de la
stratégie d’extension du réseau de cet
organisme assureur, a-t-on appris du
directeur général de la Caisse.
Cherif Benhabilès a indiqué, dans une
déclaration à l’APS en marge d'une visite
dans la wilaya d’El-Bayadh, que la Caisse
nationale de mutualité agricole  compte
actuellement soixante-six (66) caisses
régionales et quatre cents (400) agences
locales, pendant que les efforts se pour-
suivent pour assurer une plus large cou-
verture à travers l’ensemble du territoire.
Des caisses régionales ont été créées, au
cours des deux dernières années dans les
wilayas du Sud : Tamanrasset, Naâma et
Illizi, alors que les préparatifs vont bon
train pour la réalisation d’une autre
agence dans la wilaya d’El-Bayadh et ce,

dans le cadre de la démarche préconisée
par la Caisse nationale de mutualité agri-
cole dans l’objectif de rapprocher ses
représentations des agriculteurs et
éleveurs, a assuré le même responsable.
La Caisse nationale de mutualité agricole
vise ainsi à s’intégrer pleinement dans la
stratégie prônée par le ministère de
l’Agriculture et du Développement rural,
en veillant à offrir de nouveaux services
d’assurances dans le but d’accompagner
les différents programmes de développe-
ment et les différents investissements
privés dans la sphère de l’agriculture.
Dans le cadre de l’amélioration des serv-
ices de cet organisme, il a été procédé à
une généralisation des opérations d’assur-
ance contre les catastrophes naturelles et
les aléas climatiques, sur l’ensemble des
récoltes agricoles, notamment celles dites
stratégiques, et suivre ainsi la politique de
l’Etat tendant à offrir un climat favorable
à l’investissement agricole et à renforcer

la confiance entre l’agriculteur et la
Caisse nationale de mutualité agricole, a
soutenu Benhabilès.
Dans la même optique, la Caisse nationale
de mutualité agricole offre plusieurs
autres services pour l’accompagnement
des crédits d’investissement relatifs au
secteur agricole, à travers l’assurance des
pertes de rendement dans le cas de risques
relatifs aux changements climatiques et

aux catastrophes naturelles, selon le
même responsable. La Caisse nationale de
mutualité agricole  œuvre, en outre, à
l’amélioration de ses prestations, à travers
la formation de ses personnels, dans le
cadre de sessions de formation encadrées
par des experts, et dont ont bénéficié près
de 360 travailleurs en 2014, à travers
l’ensemble de son réseau.

R. E.

CAISSE NATIONALE DE MUTUALITÉ AGRICOLE

Création de 120 agences en 2014

CONTRE L’EXPLOITATION DE GAZ DE SCHISTE

Sit-in pacifique à Ouargla

PAR RACIM NIDAL

Le tribunal criminel près la cour d'Alger
a prononcé, jeudi, une condamnation à
perpétuité contre le terroriste Kachniti

Redouane, membre du Groupe islamique
armé (GIA) après son inculpation pour
plusieurs agressions et massacres perpétrés
entre 1995 et 2004 contre des éléments de
l'Armée nationale populaire (ANP) et de la
Sûreté nationale et contre des citoyens de
différentes wilayas du pays.
Lors du procès à la cour d'Alger, le mis en
cause a révélé qu'en 1996, "il était avec le
groupe de Djamel Zitouni, à Médéa où
étaient emprisonnés les sept moines de
Tibhirine et le groupe de Mustapha
Kertali", dissident du GIA. 
Il a ajouté que "les sept moines ont été
enlevés dans la région de Tibhirine à
Médéa sur ordre de l'émir de la katiba
d'Ouled Slama et ont été séquestrés avec les
éléments du groupe El Djazaara dissident
du GIA qui avait procédé à l’élimination de
la majorité de ses membres". 
L'accusé a en outre révélé que "le groupe de

Djamel Zitouni a égorgé les sept moines
juste après le début des opérations de ratis-
sage de l'ANP et jeté leurs têtes par la suite
à Médéa". 
Selon l'arrêt de renvoi, le mis en cause a
participé au milieu des années 90 à l'attaque
contre un bâtiment des éléments des forces
spéciales à Ouled-Slama et un autre de
l'ANP à la cité Mazouni à Larbaâ, où tous
les locataires avaient été assassinés.
Il a également participé à la mise en place
d'un faux barrage sur la route reliant
Souahat à Tablat dans la wilaya de Médéa
où 8 citoyens ont été assassinés et 2 jeunes
filles enlevées. Selon la même source, l'ac-
cusé a agressé, avec ses acolytes, des
citoyens dans le village de Khams-
Djouamaâ de la commune de Bouskine
(wilaya de Médéa), et assassiné 15 person-
nes outre l'enlèvement de deux jeunes filles
qui ont, par la suite, été envoyées au groupe
terroriste de Antar Zouabri. 
Les faits remontent au 5 novembre 2004,
lorsque les services de la Police judiciaire
ont arrêté l'accusé appelé Chaib, à la cité

Ismail-Yefsah à Bab-Ezzouar avec le ter-
roriste Noureddine Boudiaf alias Hakim
"RPG", dernier des émirs du GIA, en pos-
session d'armes à feu. 
Durant l'interrogatoire, l'accusé a déclaré
appartenir à un groupe terroriste activant
dans les wilayas du Centre et avoir rejoint
les fiefs du terrorisme en 1995, ajoutant
avoir participé à plusieurs actes terroristes
dont des guet-apens tendus aux éléments de
la Garde communale et de l'Armée
nationale populaire et des attaques menées
contre leurs casernes et l'assassinat de
plusieurs d'entre eux. 
Il a participé également à des hold-up con-
tre des magasins de téléphones portables
dans les villes de Lakhmis et Larbaâ et l'as-
sassinat de ses propriétaires et viols de
femmes à Blida, Tipaza et Aïn-Defla. Il a
reconnu avoir participé aussi à plusieurs
massacres commis au triangle de la mort
(Médéa, Blida, Lakhdaria) lors de la décen-
nie noire et qui ont fait des centaines de
victimes.

R. N.

TRIBUNAL CRIMINEL D’ALGER

Perpétuité contre un élément du GIA
CONSOMMATION

DE LA CHICHA
Des spécialistes
tirent la sonnette

d’alarme
Réunis jeudi dernier à Oran des responsables
et des spécialistes des secteurs de la santé et
du commerce, ont tiré la sonnette d’alarme
quant à la prolifération des lieux de consom-
mation de la chicha estimés dans la seule
wilaya d’Oran, selon l’APS, à plus de 50
locaux. Le président de la Chambre du com-
merce et de l’industrie de l’Oranie (CCIO) a
indiqué à la presse en marge d’une rencontre
sur "Les dangers de la chicha", organisée au
siège de la wilaya  d’Oran par la direction de
la santé et de la population, que les "locaux
commerciaux, qui proposent ce genre de
tabac, connaissent une augmentation inquié-
tante". Ce tabac n'est malheureusement pas
"consommé seulement dans les salons de
thé, les cafétérias et les restaurants. Il est
toléré même dans les fast food et certains
consommateurs vont jusqu'à commander le
narguilé à domicile et au bord de la mer", a-t-
on relevé soulignant l'aspect lucratif de cette
activité commerciale, eu égard à l’engoue-
ment suscité auprès des consommateurs
autant jeunes que plus âgés, selon Moad
Abed, coordinateur de wilaya de l’Union
générale des commerçants et artisans algé-
riens.  Le même responsable a insisté sur la
maîtrise de ce phénomène, faisant observer
que "les matières utilisées pour la chicha sont
introduites frauduleusement sur le territoire
national". 
Les interventions de la brigade mixte, compo-
sée de spécialistes de la santé et du com-
merce, installée dernièrement, ciblant dix
locaux commerciaux (cafés et restaurants), se
sont soldées par la saisie de 4,750 kg de diffé-
rentes matières de chicha d'une valeur de
plus de 25.000 DA, selon un bilan de la direc-
tion du commerce présenté lors de cette ren-
contre. La représentante de la direction du
commerce d’Oran a indiqué, pour sa part, que
ces produits sont introduits frauduleusement
sur le territoire national et ne portent pas de
mentions de la date de fabrication et de
péremption, du lieu d’origine, du nom et
adresse de l’importateur, ce qui représente,
avant tout, une infraction à la loi portant sur la
protection du consommateur et la répression
de la fraude. Le chef de service prévention à la
direction de wilaya de la santé et de la popu-
lation, Larbi Deharib, a insisté sur la promul-
gation d’un arrêté de wilaya interdisant la
consommation de la chicha pour les adoles-
cents âgés entre 15 et 19 ans et sur l’applica-
tion stricte des lois et du décret présidentiel
interdisant la consommation de tabac dans
les lieux publics. Organisée en collaboration
avec l’APW avec la participation d'élus et de
représentants d’associations, cette rencontre
a été marquée par des interventions de méde-
cins abordant les risques de la chicha sur la
santé.

R. N.

La finalité est de développer la culture de l’assurance au sein du monde agricole.

La Caisse nationale de mutualité agricole  compte actuellement
66 caisses régionales et 400 agences locales. Les efforts se
poursuivent pour assurer une plus large couverture à travers
l’ensemble du territoire.



PAR AMAR AOUIMER

A près avoir investi les marchés
des pays africains subsahariens,
tels que le Niger, le Mali, le
Tchad, ainsi que le Nigeria et le

Cameroun où ils ont réussi à placer leurs
produits, notamment agroalimentaires et
agricoles frais, les opérateurs
économiques algériens vont explorer et
étudier les opportunités du marché tan-
zanien. Ainsi, l’Agence nationale de pro-
motion du commerce extérieur (Algex)
convie les entrepreneurs et opérateurs
économiques algériens, tant publics que
privés, à participer, sous l’égide des
autorités tanzaniennes pour le développe-
ment du Commerce, à la 39e édition de la
Foire internationale de Dar-Es-Salaam en
Tanzanie, prévue du 28 juin au 8 juillet
2015 à Saba- Trade. Selon les organisa-
teurs de cette manifestation économique
et commerciale, « cette foire qui dessert
la région de manière efficace est consid-
érée, au fil des ans, comme le plus grand
évènement économique du pays, elle con-
stitue une vitrine pour les produits de la
Tanzanie ainsi que de l'Est central et

l'Afrique australe, c’est un guichet auquel
participe régulièrement un nombre impor-
tant de pays africains, arabes, asiatiques
et occidentaux tels que l'Ouganda, le
Rwanda, le Burundi, la République
démocratique du Congo, la Zambie, le

Malawi, le Zimbabwe et le Botswana ». Il
est à signaler qu’au cours de cette mani-
festation des rencontres business to busi-
ness seront organisées pour booster les
possibilités d’échanges et des formes de
partenariat et de coopération entre les dif-

férents exposants. Cette institution, qui
encourage les exportations hors hydrocar-
bures, précise que les exposants algériens
prenant part à cet évènement peuvent
bénéficier des facilités et avantages
octroyés par le Fonds spécial pour la pro-
motion des exportations (FSPE), accor-
dant à hauteur de 50 % au titre des frais de
location des stands et transport des échan-
tillons.A. A.
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Promouvoir les produits 
nationaux à Dar-Es-Salaam

l’Algex convie les entrepreneurs et opérateurs économiques algériens à participer, sous l’égide des autorités tanzaniennes pour
le développement du Commerce, à la 39e édition de la Foire internationale de Dar-Es-Salaam.

COOPÉRATION ALGÉRIE-PAYS-BAS

Vers l’intensification de 
la coopération  dans l'industrie énergétique

PAR RIAD EL HADI

L e ministre de l'Energie, Youcef
Yousfi, et la ministre néerlandaise
du Commerce extérieur et de la
Coopération au développement,

Lilianne Ploumen, ont souhaité intensifier
leur coopération dans les domaines de
l'industrie pétrolière et gazière et des éner-
gies renouvelables. Lors de leur rencontre
tenue au siège du ministère de l'Energie,
Yousfi et la ministre néerlandaise se sont
entretenus sur l'état des relations de
coopération entre les deux pays dans le
domaine des hydrocarbures, qualifiées de
"bonnes", a indiqué un communiqué du
ministère.

A cette occasion, les deux parties ont
souhaité intensifier les relations de
coopération, notamment dans les
domaines de l'industrie pétrolière et gaz-
ière et des énergies renouvelables.
Dans ce sens, Yousfi a mis l'accent sur la
priorité accordée par le secteur de l'én-
ergie à la fabrication, en Algérie, des
équipements et matériels entrant dans ces
industries.
Il a, alors, invité les entreprises néer-
landaises à explorer les opportunités de
coopération offertes dans ce domaine dans
un cadre de partenariat mutuellement
bénéfique.
Pour sa part, Mme Ploumen a exprimé
l'intérêt des entreprises néerlandaises à

partager leur savoir-faire et leur expertise,
dans ce domaine, avec les entreprises
algériennes.
Par ailleurs, les deux parties ont échangé
leur point de vue et leur analyse sur la sit-
uation des marchés internationaux pétroli-
er et gazier, ainsi que sur le dialogue entre
producteurs et consommateurs.
A souligner que Mme Poulmen est en vis-
ite à Alger à la tête d'une délégation
d'hommes d'affaires néerlandais qui ont
pris part, jeudi, au forum économique
algéro-néerlandais pour examiner les
opportunités économiques offertes par les
deux pays pour mettre en place
d'éventuels partenariats bilatéraux.

R. E.

BANQUE CENTRALE EUROPÉENNE

Tensions financières et verbales
autour de la Grèce 

L e ministre grec des Finances a étalé
au grand jour son désaccord total
avec son homologue allemand tan-
dis que les valeurs bancaires

chutaient à la Bourse d'Athènes au lende-
main de la décision de la Banque centrale
européenne (BCE) de priver le secteur
financier grec de ses financements.
Après leur entretien à Berlin, Wolfgang
Schäuble, le ministre allemand des
Finances, a expliqué avoir déclaré à Yanis
Varoufakis que les promesses qui ont
mené son camp au pouvoir n'étaient pas
réalistes, ajoutant qu'ils s'étaient "mis

d'accord sur leur désaccord".
Mais quelques instants plus tard lors de
leur conférence de presse commune,
Yanis Varoufakis affirmait : "Nous ne
nous sommes même pas mis d'accord sur
notre désaccord."
Wolfgang Schäuble a ajouté respecter le
choix des électeurs grecs, qui ont placé le
parti de gauche anti-austérité Syriza en
tête lors des élections du 25 janvier, mais
il a jugé essentiel que le nouveau gou-
vernement respecte les engagements pris
par Athènes et qu'il coopère avec le Fonds
monétaire international (FMI), la BCE et

la Commission européenne.
A Athènes, le Premier ministre Alexis
Tsipras a au contraire réaffirmé sa volonté
de "mettre un point final" aux politiques
d'austérité définies par l'UE.
"La Grèce n'acceptera plus de recevoir
des ordres, notamment des ordres envoyés
par courrier électronique", a-t-il dit dans
un discours devant son groupe parlemen-
taire. "La Grèce n'est plus le pauvre élève
qui écoute la leçon avant de faire ses
devoirs. La Grèce dispose de sa propre
voix", a-t-il ajouté.

R. E.

COOPÉRATION DOUANIÈRE
ALGÉRO-ÉGYPTIEN 

Vers un projet 
d'accord fructueux

Le directeur général des Douanes,
Mohamed Abdou Bouderbala, a exa-
miné avec son homologue égyptien
Majdi Abdelaziz les moyens de renfor-
cer la coopération entre les adminis-
trations douanières algérienne et
égyptienne et de relancer l'accord de
coopération douanier entre les deux
pays. L'entretien entre les deux res-
ponsables intervient en marge de la
participation du directeur général des
douanes aux réunions des directeurs
des douanes de la région de l'Afrique
du nord et du Proche et Moyen Orient
(Mena) et des directeurs des Douanes
des pays arabes qui se tiennent au
Caire. Dans une déclaration à l'APS,
Bouderbala a indiqué que la rencontre
avait porté sur les moyens de renfor-
cer la coopération entre les adminis-
trations douanières des deux pays,
ajoutant qu'il a été convenu de relan-
cer l'ancien accord de coopération
douanière et réviser ses clauses.
Le nouveau projet d'accord qui devrait
être signé en avril prochain au Caire,
porte sur la coopération entre les deux
institutions douanières notamment
dans les domaines de la formation et
l'échange d'informations et d'expé-
riences. En marge de ces réunions, il a
été convenu avec la partie saoudienne
d'élaborer un projet d'accord de coo-
pération douanière entre les deux
pays qui sera signé, en cas de finalisa-
tion de son étude, en mai prochain à
Ryadh, en marge d'une conférence sur
la "Lutte contre la corruption et la
contrefaçon". Bouderbala avait pris
part, lundi au Caire, aux travaux de la
réunion périodique des directeurs des
douanes de l'Afrique du Nord et du
Proche et Moyen Orient, tenue sous
l'égide de l'Organisation mondiale du
Commerce qui avait débattu des déci-
sions et initiatives engagées par l'or-
ganisation et les rapports de ses com-
missions.
Le directeur général des Douanes
avait également participé mardi à la
33e réunion des directeurs des doua-
nes des pays arabes, consacrée à
l'évaluation de la mise en oeuvre du
projet de loi unifié sur les Douanes et
la taxe douanière et au débat des rap-
ports et recommandations du groupe
de travail de "l'initiative arabe unifiée
sur la sécurisation de la chaîne d'ap-
provisionnement du commerce", ini-
tiée par les pays arabes en coordina-
tion avec l'Organisation mondiale des
douanes. La réunion a, en outre, exa-
miné la possibilité de développer l'ac-
cord de transit entre les pays arabes,
en vue de l'adapter aux systèmes
internationaux. R. E.
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Installation de 130 
nouveaux transformateurs 

PAR BOUZIANE MEHDI

P révus dans le programme d’ur-
gence de l’année 2015, 130 trans-
formateurs électriques sont en
cours de réalisation à travers la

wilaya d’Adrar, ont indiqué les respons-
ables locaux de la société de distribution de
l’électricité et du gaz (Sonelgaz, SD-
Ouest).
Accompagnées d’un réseau de transport de
150 km, ces installations sont réparties sur
les 11 daïras que compte la wilaya, dont
Timimoun (16 transformateurs), Reggane
(20), Adrar et Bordj-Badji-Mokhtar (12
chacune), a précisé à l'APS le directeur de
l’entreprise, Abdelhak Chaâbane, ajoutant
que 8 de ces transformateurs ont été déjà
mis en service dans les communes d’Adrar,
Aougrout, Tamektène, Tit, Reggane et
Timimoun.
Le but de cette opération est d'améliorer
l’approvisionnement énergétique et
satisfaire la demande croissante en électric-
ité, notamment durant la période estivale.
Selon le même responsable, dans le cadre
du renforcement des capacités de transport
de l’électricité, notamment vers les zones
enclavées, la wilaya d’Adrar a bénéficié
d’une opération portant sur la réalisation de
3 lignes de transport de 60 kilovolts, dans la
partie nord de la wilaya.
Elles concernent une ligne électrique de
Timimoun à Tinerkouk sur 75 km (75 %
d’avancement), une ligne similaire de la
localité de Kabertène vers celle de

Cherouine et une autre de 45 km de
Kabertène vers Aougrout, a précisé M.
Chaâbane à l'APS. 
Sur un linéaire global de 300 km, 8 autres
lignes de transports de 30 kilovolts sont en
cours de réalisation à travers les différentes
communes de la wilaya, notamment dans le
Tidikelt, à l’est de la wilaya, a fait savoir à
l'APS le même responsable.
L’opération de rénovation des équipements,
qui a touché 26 transformateurs électriques
sur un total de 38 unités programmées, est à
68 % d’avancement, a souligné le directeur
de l’entreprise.
Au courant de l'année 2015, plusieurs
opérations, inscrites au titre des efforts
menés par l’entreprise visant à améliorer les
prestations et répondre aux préoccupations

des citoyens, seront lancées, a annoncé
l'APS, précisant qu'il s’agit de la réalisation
d’un total de 13 centres de transformation
30/60 kilovolts, sachant que les sites devant
les abriter ont été choisis, en attendant
l’achèvement des
procédures administratives inhérentes à
l’opération.
Le programme prévoit aussi la réalisation
de centres de  transformation de plus grande
capacité (60/220 kilovolts), selon M.
Chaâbane.
Une fois achevées, ces opérations permet-
tront d’assurer l’exploitation totale des
lignes d’électricité de 60 kilovolts, opérant
actuellement à la moitié de leur capacité
(30 kv).

B. M.

AIN DEFLA, BILAN 2014 DE LA SÛRETÉ DE WILAYA

Recul de la criminéalité
L es services de police d'Aïn-Defla

ont enregistré en 2014 une baisse
de 11 % de la criminalité par
rapport à l’année 2013, a indiqué le

chef de la Sûreté de wilaya.
Quelque 2.678 crimes et délits ont été
enregistrés en 2014, soit 300 de moins
qu’en 2013, a précisé le commissaire
divisionnaire Mokhtar Boudoukara, lors
d’une conférence de presse, signalant que
la grande criminalité est maîtrisée "dans
une large mesure" sur le territoire de la
wilaya.
Dressant le bilan des activités de ses
services durant l’année 2014, le chef de la
Sûreté de la wilaya a indiqué que les
atteintes aux personnes et aux biens ont
enregistré un recul "sensible" (respective-
ment moins de 59 et 49 cas).
Cette tendance à la baisse concerne égale-
ment les atteintes à l’ordre et à la sécurité
publics (respectivement moins 24 et 8
cas), a-t-il ajouté, relevant toutefois une
légère hausse (20 cas de plus) des crimes
et délits contre la famille et les us et
coutumes.
En matière de lutte contre le trafic de
drogue, les services de police de la wilaya
ont procédé, l'année dernière, à la saisie
de plus de 16 kg de kif traité et de 1.244
comprimés de psychotropes, enregistrant

ainsi une légère hausse en comparaison
avec le bilan de l’année 2013 (plus 7 cas).
Concernant les opérations inopinées
lancées durant la période considérée, il a
indiqué que ses services ont mené 766
interventions (contre 659  en 2013), ce qui
a conduit à l’arrestation de 7.389 person-
nes dont 262 ont été présentées à la justice
pour divers mobiles (port d’armes
blanche, détention de drogue, personnes
recherchées par la police, la gendarmerie

et les instances judiciaires…). Au sujet de
la prévention routière, le même respons-
able a fait état d’une augmentation du
nombre de retrait des permis de conduire,
passant de 1.452 retraits en 2013 à 1.735
en 2014. 
Il a relevé, dans ce cadre, une diminution
du nombre de personnes décédées et des
blessées lors des accidents de la route
(respectivement 13 et 225 personnes,
contre 17 et 235 en 2013).  APS

DJELFA

40 foyers raccordés
au réseau

de l’lectricité
à Oukat

Un projet de raccordement de qua-
rante habitations à l’électricité
rurale au niveau de la localité de
Oukat, dans la commune d’El
Guernini, à 100 km au sud de Djelfa,
est en cours de réalisation, a
annoncé la direction locale de
l’énergie.
Initié dans le cadre du programme
de raccordement à l’électricité
rurale en 2013, ce projet a atteint un
taux d’avancement de 55 %, selon
la même source.
Une enveloppe de 30 millions DA a
été débloquée pour cette opération,
visant à améliorer les conditions de
vie des habitants.
Les travaux de ce projet, dont le
coût d’une seule habitation est
estimé à 770.000 DA, consiste en la
réalisation d’un réseau d’une lon-
gueur de plus de 20 km et quatre
transfordevrait être réceptionné
dans un délai de six mois.
Les habitants de cette localité agro-
pastorale, où l’élevage et l’agricul-
ture constituent les principales acti-
vités, ont exprimé leur satisfaction
quant à la réalisation de ce projet,
le qualifiant
d’“acquis réel”, à l’occasion d’une
visite d’inspection effectuée par les
autorités locales sur les lieux.
Selon le directeur local du secteur,
Abdelaziz Harrath, ce projet s’inscrit
dans le cadre d’un vaste pro-
gramme alloué à la wilaya en 2013,
consistant en la réalisation d’un
réseau d’électricité d’une longueur
globale de 370 km et destiné à 16
localités rurales. 300 km ont été
réalisée, jusque-là, et le restant du
programme est en cours de réalisa-
tion. 

LAGHOUAT

400 projets financés
par l'Ansej en 2014

400 projets ont été financés par le
dispositif de l’Agence nationale de
soutien à l’emploi des jeunes dans
la wilaya de Laghouat durant l’an-
née 2014, a indiqué l’antenne locale
de cet organisme.
Ces projets, dont 39 ont été montés
par la gent féminine et qui ont per-
mis de générer 700 emplois, ont
touché des activités en adéquation
avec la vocation de la région et son
marché de l’emploi, à l’instar des
services, l’agriculture, l’industrie,
les travaux publics et l’artisanat.
En plus de bénéficier d’un finance-
ment, les promoteurs de ces pro-
jets ont bénéficié d’un accompa-
gnement, à travers cinq cessions de
formation assurées par des enca-
dreurs spécialisés.
Une maison de l’entrepreneuriat a
été également créée, l’année der-
nière, en collaboration avec l’uni-
versité Amar-Thelidji de Laghouat,
dans le but de rapprocher l’orga-
nisme des étudiants et leur permet-
tre d’avoir un aperçu sur les moda-
lités de création d’une micro-entre-
prise productive et d’intégrer, à tra-
vers elle, le monde du travail, en
fonction de la spécialité de leur for-
mation, a-t-on indiqué. 
L’antenne locale de l’Ansej dans la
wilaya de Laghouat a recensé,
entre 2010 et 2014 le, financement
de 1.665 projets ayant généré 3.390
emplois.

APS

Accompagnées d’un réseau
de transport de 150 km, les
nouvelles installations sont
réparties sur les 11 daïras que
compte la wilaya.
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Placement d’une centaine
d’auxiliaires de vie 

PAR BOUZIANE MEHDI

P as moins de 106 auxiliaires de vie
ont été placés, en 2014 à Oran,
auprès de personnes âgées en
situation de précarité, pour une

prise en charge à domicile, a-t-on appris
auprès de l’association "Chougrani".
"Outre ces aidants familiaux, 52 bénév-
oles dont 7 aide-malades ont été placés
également durant la même année à Oran,
par l’association Chougrani auprès de
familles ayant une personne âgée handi-

capée, renforçant ainsi les capacités des
aidants naturels ou familiaux dans le
cadre d’un projet expérimental de forma-
tion et d’insertion des auxiliaires de vie",
a indiqué le coordinateur du projet des
aidants familiaux, Mustapha Lahici.
5 garde-malades ont été aussi placés,
depuis avril dernier à ce jour, pour "pren-
dre en charge ces personnes malades en
situation de handicap dans le cadre de ce
projet de formation d’auxiliaires de vie
qui a eu l’aval du ministère de la
Solidarité et de la Famille", a expliqué M.
Lahici.
Par ailleurs, un bilan de l’association
Chougrani fait état de la formation  de
quatre groupes de bénévoles en premiers
secours dont des étudiants en médecine,
selon le même interlocuteur. 
"J’ai intégré ce groupe associatif pour me
former ou plutôt pour prendre en charge à
domicile mon mari, malade de la sclérose
en plaque, en situation de handicap
à 100 %. Et c’est grâce à l’association

Chougrani que j’ai appris à mieux le
prendre en charge après deux mois de for-
mation au sein d’un groupe de bénév-
oles", a indiqué Bouafia Mokhtaria, une
des personnes ayant  suivi  un stage de
formation.
Créé en 2013, ce projet expérimental de
formation et d’insertion des auxiliaires de
vie a été validé et financé par le ministère
de la Solidarité et de la Famille, a affirmé
un cadre responsable à la direction de
l’action sociale et de la solidarité,
Nassima Tabet, confirmant l’existence
d’une convention entre l’association
Chougrani et la wilaya.  
Dans ce contexte, la DAS, en collabora-
tion avec les associations  Chougrani et
Nour-Errahmane, a lancé une opération de
solidarité au profit d’une dizaine de per-
sonnes, âgées entre 74  et 84 ans, vivant
seules  à Mers-El-Kebir, Bousfer et
El- Ançor, a-t-on indiqué de même source.

B. M.

OUARGLA
Projet de création

de nouvelles 
structures de la

jeunesse 
De nouveaux projets ont été retenus en

2014 à Ouargla pour renforcer les structu-
res de la jeunesse dans la wilaya, a-t-on
appris mercredi auprès de la direction
locale de la jeunesse et des sports.
Ces installations sont projetées à travers
plusieurs régions de la wilaya dont une
auberge de jeunes de 50 lits dans la com-
mune de Taibet et une maison de jeunes
dans la commune frontalière d’El-Borma,
dont les études techniques ont été lancées.
La même source à fait savoir que l’étude de
réalisation d’un camp de jeunes à
Touggourt est à 50 % d’avancement, ajou-
tant que les travaux de construction d’une
nouvelle maison de jeunes dans la com-
mune de Hassi- Benabdallah seront lancés
incéssamment.
Ces projets s’ajoutent à d’autres instala-
tions en chantier, dont une maison de jeu-
nes dans la commune de Témacine ainsi
qu’une structure similaire au chef-lieu de
wilaya.
Les structures de la jeunesse existantes
dans la wilaya de Ouargla seront consoli-
dées prochainement par une nouvelle salle
omnisports projetée dans la commune de
Sidi-Khouilied, dont les gros œuvres ont
été achevées.
La wilaya de Ouargla dispose actuellement
de 53 établissements de la jeunesse, dont
24 maisons de jeunes, 14 centres culturels
et 9 complexes sportifs de proximité, outre
trois auberges de jeunes, deux centres
scientifiques et un camp de jeunes au chef-
lieu de wilaya. 

OUM-EL-BOUAGHI
3.183 chômeurs
placés en 2014... 

Pas moins de 3.183 personnes à la recher-
che d’un emploi ont été placés en 2014 par
l’antenne de la wilaya d'Oum-El-Bouaghi
de l'Agence nationale de l'emploi (Anem), a
appris l’APS, mardi, auprès de la direction
de l’emploi. La majorité des ces place-
ments, opérés dans le cadre du Dispositif
d'aide à l'insertion professionnelle (DAIP),
ont été effectués dans le secteur économi-
que, principal pourvoyeur d’emplois en
exécution des orientations de l’Agence de
wilaya de l’emploi.
Toutefois, sur 1.300 postes d’emploi prévus
en 2014 dans le cadre des Contrats de tra-
vail aidé (CTA), 464 placements seulement
ont été possibles, a-t-on ajouté, précisant
que le nombre ne représente que 36 % des
objectifs que l’Anem s’était assignés.
Sur les 3.183 jeunes (essentiellement des
universitaires) placés l’année dernière, 214
ont été confirmés dans leurs postes de tra-
vail, a encore fait savoir la même source,
soulignant que pour l’année en cours
l’Agence table sur le placement de 5.000
jeunes dont 1.000 dans le cadre de la 
rmule des CTA. 

...production 
de 15.170 quintaux
de pomme de terre

d'arrière-saison
Une quantité de 15.170 quintaux de pom-
mes de terre d'arrière-saison a été produite
dans la wilaya d’Oum-El-Bouaghi au terme
de la saison de cueillette qui vient de
s’achever, a indiqué mardi le directeur des
services agricoles (DSA), Brahim Gridi.
Toute la production est destinée au marché
local, a précisé ce responsable, relevant
que le kilogramme de ce tubercule est cédé
entre 40 et 45 dinars par les commerçants
de gros et entre 50 et 60 dinars par les
détaillants.
Le rendement moyen obtenu sur les 121
hectares consacrés à la culture de pomme
de terre a dépassé les 124 quintaux par
hectare, a ajouté M. Gridi, précisant que
l’essentiel de la production provient des
communes d’Aïn-M’lila, d’Ouled-Hamla, de
Sigus, de Kasr-Sbihi, d’Aïn- Babouche et de
Dhalaâ.
La wilaya d’Oum-El-Bouaghi a réalisé l'été
dernier une production de 69.000 quintaux
de pomme de terre de saison.

APS 

SKIKDA, RÉSEAU ROUTIER

Lancement d’un programme
de réhabilitation à Ouled-Attia 

Créé en 2013, le projet
expérimental de formation et
d’insertion d’auxiliaires de vie
a été validé et financé par le
ministère de la Solidarité et de
la Famille.

U n "important" programme de
mise à niveau du réseau routier
vient d’être lancé dans la com-
mune d’Ouled-Attia, a indiqué

lundi le président de l’assemblée popu-
laire communale, Abdelkrim Rahim.
Ce programme "revêt une importance
stratégique pour le développement de la
commune à travers la promotion de
l’agriculture de montagne et du tourisme,
en plus du désenclavement des zones
rurales enclavées", a précisé à l'APS cet
élu.
Les opérations engagées portent sur le
revêtement d’un linéaire de "50 km d’ax-
es importants pour le désenclavement des
villages situés dans des zones forestières",
a-t-il ajouté, estimant que cette action
contribuera au développement des cul-
tures de montagne.
Les "opérations de goudronnage concer-
nent, notamment, la route reliant les
chemins de wilaya 7 et 132, la chaussée
faisant la jonction entre le CW 132 et la
commune d’Ouldjet-Boulballout et le lieu
dit Oued- Djebel", a expliqué M. Rahim,
soulignant "l’impact de ces actions dans

la dynamisation de l’exploitation de la
production du liège, l’encouragement de
l’investissement industriel et la création
d’emplois".
Le revêtement de la route côtière touris-
tique reliant les communes de Collo,

d’Ouled-Attia et la plage de la zone de
Damous, sur 12 km, sera également pris
en charge au titre de ce programme inscrit
dans le cadre des programmes sectoriels
décentralisés de l’année 2015. 

APS



La Jordanie a annoncé jeudi avoir frap-
pé des positions du groupe Etat
islamique après avoir promis de
riposter sévèrement à l'exécution

d'un de ses pilotes militaires, brûlé vif par
l'EI.
La montée en puissance de l'EI a éclipsé
les combats entre rebelles et régime en
Syrie, où l'aviation gouvernementale a
mené près de Damas des raids partic-
ulièrement meurtriers, faisant au moins 57
morts, dont 12 enfants. Ces frappes inter-
venaient en riposte à une pluie d'obus
rebelles sur la capitale qui ont fait 10
morts jeudi.
Le Conseil de sécurité de l'Onu, qui a con-
damné "la brutalité" de l'EI, doit tenir à
partir de 20h GMT une réunion sur la
guerre en Syrie, qui entrera en mars dans
sa cinquième année.
"L'armée de l'air jordanienne a lancé des
raids contre des positions du groupe Etat
islamique", a déclaré un responsable gou-
vernemental qui a requis l'anonymat sans
préciser l'endroit exact des frappes. Selon
lui, l'armée diffusera plus tard un commu-
niqué sur ces opérations.
La Jordanie, qui fait partie de la coalition
internationale anti-jihadistes dirigée par
les Etats-Unis, mène habituellement des
raids en Syrie où s'était écrasé en décem-
bre l'avion du pilote Maaz al-Kassasbeh
avant qu'il ne soit capturé par l'EI.
Après avoir réuni mercredi les hauts
responsables militaires, le roi Abdallah II
avait affirmé que "la riposte de la
Jordanie et de son armée sera sévère".
"Nous frapperons cette organisation ter-
roriste dans ses fiefs", avait-il prévenu.
Accompagné du Premier ministre
Abdallah Nsour, Abdallah II s'est rendu
jeudi après-midi chez la famille du pilote à
Karak, à 120 km d'Amman, où une
immense tente avait été dressée pour
recevoir les condoléances. Des avions de
l'armée de l'air ont survolé en signe d'hom-
mage la tente où des centaines de person-
nes étaient rassemblées.

"La Jordanie va mener une guerre à out-
rance pour protéger nos principes et nos
valeurs", écrit jeudi le journal gouverne-
mental Al-Raï. Dans une première mesure
de représailles, la Jordanie avait exécuté
mercredi la jihadiste irakienne Sajida al-
Rishawi, condamnée à mort pour des
attentats meurtriers en 2005 à Amman, et
Ziad Karbouli, un responsable irakien
d'Al-Qaïda. L'EI avait réclamé la libéra-
tion de la jihadiste pour épargner la vie du
pilote mais Amman avait exigé des
preuves de vie de l'aviateur dont l'exécu-
tion remonte au 3 janvier selon la télévi-
sion officielle.
Pour des analystes, l'atrocité de l'exécution
du pilote a poussé l'ensemble des

Jordaniens à se ranger derrière leur gou-
vernement, donnant une "légitimité popu-
laire" à la participation du royaume à la
guerre antijihadistes.
La Jordanie, a affirmé l'expert Hassan
Abou Haniyeh, "pourrait même envisager
une intervention terrestre".
Ce nouvel acte de barbarie a provoqué un
tollé international, après la diffusion mardi
d'une vidéo montrant le pilote enfermé
dans une cage en métal, avant d'être brûlé
vif à l'essence.
Le groupe jihadiste a en outre donné les
adresses d'autres pilotes jordaniens de la
coalition et promis une récompense de
"100 pièces en or" à ceux qui les tueraient.

R. I./agence
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Amman
frappe des positions de l'EI

L'armée de l'air jordanienne a lancé des raids contre des positions du groupe Etat islamique, a
déclaré un responsable gouvernemental qui a requis l'anonymat sans préciser l'endroit exact

des frappes.

A u moins 57 personnes sont mortes
après des bombardements menés
jeudi par le régime contre des

zones rebelles près de Damas, en repré-
sailles à une pluie d'obus tirés sur la capi-
tale par les insurgés, selon une ONG.
Les raids de l'aviation et les bombarde-
ments de l'armée ont visé principalement
les localités à l'est de Damas, selon un

nouveau bilan de l'Observatoire syrien
des droits de l'homme (OSDH). Parmi les
57 victimes, on dénombre 12 enfants et 7
femmes, précise l'Observatoire.
Les tirs des rebelles sur la capitale ont par
ailleurs fait 10 morts, dont un enfant et un
policier, et 50 blessés.
Il s'agit d'une journée particulièrement
sanglante dans la grande banlieue de

Damas qui a été la cible de plus de 60
raids aériens et de missiles sol-sol. Quant
à la capitale contrôlée par le régime,
jamais elle n'avait reçu 120 roquettes
tirées par les insurgés, entraînant la fer-
meture de l'université tandis que la popu-
lation se terrait chez elle.

Agence

SYRIE, BOMBARDEMENTS SUR DAMAS

57 tués parmi les insurgés

L e meurtrier d'un policier, membre
du célèbre gang "Texas 7", du nom
des sept prisonniers qui avaient
réussi l'une des plus importantes

évasions de l'histoire américaine, a été
exécuté mercredi au Texas, a-t-on appris
auprès des autorités.
Donald Newbury, 52 ans, a été déclaré

mort par injection létale à 18H25 locales
(23h25 GMT) à Huntsville, à quelques
centaines de mètres de la prison d'où il
s'était évadé le 13 décembre 2000, a
indiqué Jason Clark, porte-parole du min-
istère texan de la Justice.
Il avait été condamné à mort en 2002 pour
le meurtre d'un jeune policier, Aubrey

Hawkins, tué de onze balles et écrasé par
un 4x4, lors du braquage d'un grand mag-
asin de la banlieue de Dallas le soir de
Noël 2000.
La Cour suprême, qui avait reporté par
deux fois son exécution, a cette fois donné
son feu vert, peu avant l'heure fatale.

Agence

ETATS-UNIS, IL AURAIT TUÉ UN POLICIER

Un célèbre évadé exécuté au Texas 

NIGER
Paris met en place
un détachement de

liaison militaire
La France a mis en place un détache-

ment de liaison et de contact à Diffa,
dans le sud du Niger, en soutien à la
lutte régionale menée contre le groupe
islamiste Boko Haram, a annoncé jeudi
l'état-major des armées françaises.
"Un détachement de liaison et de
contact, avec une capacité de soutien
autonome, a été mis en place à Diffa (...)
auprès des forces nigériennes", peut-on
lire dans un communiqué.
Ce déploiement a été effectué "ces der-
nières semaines" à la demande des par-
tenaires de la France et entre dans le
cadre de la lutte contre Boko Haram, a-
t-on précisé à l'état-major.
Il s'agit "d'assurer la liaison avec les
armées" des pays partenaires de la
France dans la région. Un important
contingent de troupes tchadiennes est
aussi arrivé dans la région de Diffa, non
loin de la frontière nigériane, selon des
sources militaires nigériennes. Selon
une autre source militaire, 300 soldats
tchadiens sont déployés dans la ville de
Bosso, le long de la frontière avec le
Nigeria.
Le Niger pourrait être le deuxième pays
à intervenir au Nigeria après l'offensive
terrestre lancée par les Tchadiens
contre Boko Haram mardi. Selon une
source proche du gouvernement de
Niamey, le Parlement nigérien se réu-
nira lundi pour donner son feu vert à
l'envoi de troupes au Nigeria.
En première ligne dans la bande
sahélo-saharienne via son dispositif
antiterroriste Barkhane, la France
écarte, quant à elle, pour l'instant, tout
engagement militaire direct au Nigeria
contre Boko Haram. Paris limite pour
l'heure son soutien à une aide logisti-
que et opérationnelle aux pays de la
région et tente de favoriser le dialogue
entre ses trois anciennes colonies
(Cameroun, Tchad, Niger) et le Nigeria.

 WASHINGTON
Le dalaï lama

acceuilli par son ami
Barak Obama

Le président Barack Obama a salué
jeudi son "ami" le dalaï lama à l'occa-
sion d'une matinée de prière à
Washington à laquelle participait le
chef spirituel des Tibétains, au grand
dam de Pékin qui avait par avance
exprimé son mécontentement.
"Je veux accueillir tout particulièrement
un bon ami", a déclaré Obama au début
de son discours devant quelque 3.000
personnes rassemblées à l'occasion de
ce rendez-vous annuel dans la capitale
fédérale.
Le dalaï lama est "un exemple puissant
de ce que la compassion signifie, il est
une source d'inspiration qui nous
encourage à parler en faveur de la
liberté et de la dignité de tous les êtres
humains", a poursuivi le président amé-
ricain.
"Nous sommes heureux qu'il soit parmi
nous aujourd'hui", a-t-il ajouté, rappe-
lant qu'il avait accueilli ce dernier à plu-
sieurs reprises à la Maison Blanche.
Un bref échange entre les deux prix
Nobel de la paix n'est pas exclu mais la
Maison Blanche a pris soin de souligner
qu'aucune "rencontre spécifique" entre
les deux hommes n'était prévue.
Dès l'annonce de cette initiative, en
début de semaine, Pékin avait vivement
réagi.

Agence



FOOTBALL, CHAMPIONNAT DE LIGUE 1 MOBILIS 

L’USMH en péril à Oran

Et de trois 
pour la Côte d'Ivoire  !
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CHAMPIONNAT D’ESPAGNE

Griezmann-
Benzema,  

duel fratricide
à Madrid

La Côte d'Ivoire a décroché sa troisième finale en six Coupes d'Afrique en
écartant la RD Congo (3-1) grâce à une efficacité clinique et sa rigueur

défensive, mercredi à Bata. 
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SPORTS

L’USM Harrach, qui s’est hissée sur le podium grâce à son succès contre le CSC, effectuera un déplacement périlleux à
Oran pour donner la réplique au MC Oran, pour le compte de la 19e journée du Championnat national de Ligue 1.
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FOOTBALL, CHAMPIONNAT DE LIGUE 1 MOBILIS 

L’USMH en péril à Oran

CR BELOUIZDAD

Alain Michel table sur 8 points lors des 4 prochains matchs

L’USM Harrach, qui s’est hissée sur le podium grâce à son succès contre le CSC, effectuera un déplacement
périlleux à Oran pour donner la réplique au MC Oran, pour le compte de la 19e journée du Championnat national de

Ligue 1.
PAR MOURAD SALHI

L’ USM Harrach, auteur
d’une belle opération lors
de la précédente journée,
tentera aujourd’hui de

préserver sa bonne dynamique à l’oc-
casion de son déplacement à l’ouest
du pays. Les poulains d’Abdelkader
Yaiïhe n’auront pas la mission facile
contre une équipe oranaise qui ne
lâche rien sur ses bases. « Sans trop se
fier au classement général du champi-
onnat, je dirai que mon équipe va
gérer la compétition match par
match. Rien ne s’est fait en champi-
onnat et tout pourra arriver.
L’important pour nous c’est le résul-
tat. Il faute rester concentré jusqu’au
bout », a indiqué le premier respons-
able à la barre technique de cette for-
mation de Lavigerie. Les Harrachis,
qui restent sur une belle victoire à
domicile face au CS Constantine,
auront à cœur de sortir leur grand jeu
face à une coriace équipe oranaise,
révolutionnée par l’entraîneur
français Jean-Michel Cavalli. Le
Mouloudia local tentera de profiter de
cette belle occasion à domicile pour
continuer sur sa lancée. Le rendez-
vous d’aujourd’hui mettra deux clubs
qui partagent le même objectif, à

savoir se maintenir en haut du tableau.
Les Oranais, qui occupent la
cinquième place au classement
général avec un total de 27 points,
auront une belle opportunité de
remonter sur le podium s’ils parvien-
nent à s’imposer face aux Harrachis.
Une chose est sûre, le rendez-vous
d’Ahmed-Zabana s’annonce très dis-
puté. Les Oranais espèrent ne pas ven-
danger des points dans leurs bases,

même s'ils savent pertinemment que
l’adversaire n’est pas à présenter et il
fera de son mieux pour retourner chez
lui avec une belle performance. 
De son côté, le CR Belouizdad se ren-
dra à Bel-Abbès pour donner la
réplique à l’USM Bel-Abbès. Le
Chabab, qui se trouve actuellement au
ventre mou du classement général,
n’aura d’autre alternative que de l’em-
porter face au mal classé l’USM Bel-

Abbès pour quitter la zone des turbu-
lences. Le Chabab, qui a gagné le
derby algérois face à l’USM Alger,
tentera de maintenir sa bonne
dynamique. Les Algérois, sous la
houlette de l’entraîneur français Alain
Michel, sont attendus de pied ferme
par l’USM Bel-Abbès, auteur d’une
belle opération de la précédente
journée. Les coéquipiers de Hocine
Achiou ne veulent pas s’arrêter en si
bon chemin. L’USM Bel- Abbès, qui a
réussi à battre la JS Kabylie sur ses
bases, tentera de confirmer aujour-
d’hui face au CR Belouizdad.
L’équipe locale, qui occupe actuelle-
ment la 10e place au classement
général, est menacée par le spectre de
la relégation. L’USM Bel-Abbès est
parmi les huis équipes concernées par
la relégation. Le match d’aujourd’hui
constitue, donc, une belle opportunité
pour glaner les trois points de la vic-
toire et quitter la zone rouge.
L’entraîneur Boualem Charef, qui a
signé sa première victoire à la tête du
staff technique de l’USM Bel- Abbès,
compte confirmer aujourd’hui face à
cette formation de Laâquiba. Une
chose est sûre, le rendez-vous s’an-
nonce très disputé.

M. S.

L '
entraîneur du CR
Belouizdad, Alain Michel, a
indiqué, mercredi, qu'il
tablait sur huit points lors

des quatre prochaines rencontres de
son équipe afin qu'elle assure pré-
maturément son maintien en Ligue 1
algérienne de football. "Nous devons
obtenir au moins huit points de nos
quatre prochains matchs, cela nous
permettra d'assurer prématurément
notre maintien et poursuivre sans
pression la suite du parcours", a
déclaré l'entraîneur français à l'APS.
Après un début de saison difficile, le
Chabab s'est refait une santé depuis

l'arrivée de Michel à la barre tech-
nique au milieu de la phase aller en
remplacement de son compatriote
Victor Zwinka. Le club algérois a
certes quitté la zone rouge, mais il ne
parvient toujours pas à accéder au
peloton de tête comme le souhaitent
ses fans. Après 18 journées, le CRB
pointe à la 9e place avec 25 points,
accusant un retard de sept unités par
rapport au leader, le MO Béjaïa. "On
pense d'abord à se maintenir rapide-
ment parmi l'élite, et cela passe par
au moins deux victoires et deux autres
nuls lors des quatre prochaines sor-
ties. Si on ne réussit pas ce pari, on

risque de se retrouver de nouveau
dans la zone rouge", a prévenu
Michel. Le Chabab, revigoré par sa
victoire dans le derby face à l'USM
Alger (2-1), le champion en titre, se
déplacera samedi à Bel-Abbès pour
affronter le club local, qui a besoin de
points pour s'éloigner de la zone
rouge. Le MC El-Eulma, un autre
club de bas du tableau, l'ASO Chlef,
l'avant dernier au classement et le NA
Hussein Dey qui lutte pour son main-
tien, sont les futurs adversaires des
Belouizdadis après leur match face à
l'USMBA.

CAN 2015

Le Ghana en route pour une cinquième couronne
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Et de trois pour la Côte d'Ivoire  !

L a montée en puissance se pour-
suit: après des débuts poussifs
(1-1 contre Guinée et Mali), les
Ivoiriens ont battu le

Cameroun (1-0) en poule et surtout
l'Algérie (3-1) en quarts, perçue
comme la favorite du tournoi.
Et ils ont, donc, surclassé sans surprise
la RDC sur le même score, en ne con-
cédant qu'un penalty de Mbokani (24’)
qui aura entretenu un espoir, ténu,
chez des Congolais dont le parcours
inespéré représente déjà en soi une
réussite pour leur première demi-
finale depuis 1998. "On a de la solid-
ité, de la rigueur, il faut rester dans ce
registre", avait avancé Hervé Renard
mardi en prenant exemple sur le match
réussi face à des Algériens plus
joueurs, mais vaincus.
Ils ont refait le coup, en affichant le
même réalisme froid dans la chaleur
de Bata : en exploitant deux erreurs
défensives, puis en enfonçant le clou
sur corner grâce au genou de Kanon.
Et en concédant un minimum d'occa-
sions franches.

Gervinho et Bolasie

Bony restait sur un doublé face aux
Fennecs, il s'est fait altruiste contre les
Léopards: sa passe contrée trouvait la
frappe de mule de Yaya Touré devant
la surface (20e), et il profitait d'un trois
contre deux pour décaler Gervinho,
seul et précis, pour le but du 2-1 (41e).
Yaya Touré, qui était questionné, a
remis les pendules à l'heure.
Juste avant, Gervinho, à la réception
d'un centre d'Aurier, avait placé une
tête tout juste sauvée sur sa ligne par
Zakuani (40e). Surtout ne pas s'expos-
er aux départs fulgurants des flèches
Gervinho et Bolasie, c'était le souci
des deux sélectionneurs, qui comp-
taient bien ne pas pécher par naïveté.
Le match ne fut pas vraiment la

bataille d'observation attendue, il fut
plus enlevé. Et les deux ailiers ont
effectivement été les éléments les plus
incisifs. Gervinho a multiplié les
courses sur les ailes, et s'il était sou-
vent repris in extremis, par Kidiaba
par exemple (88e), il demeurait un
poison permanent, contrairement à
Gradel, peu inspiré mercredi. Bolasie
a plusieurs fois fait étalage de sa
vitesse et de ses dribbles et signait une
frappe excentrée (6e), un beau débor-
dement et un centre gâché par
Mbokani (38e), un passage en revue
de la défense adverse conclu par une
frappe écrasée (54e). Mbokani, s'il a
rejoint avec sa troisième réalisation les
meilleurs buteurs du tournoi (Akaichi,
Balboa et Bifouma), n'était pas dans
un bon jour, et Gbohouo a fait les
arrêts qui s'imposaient. Et la Côte
d'Ivoire était, finalement, tout simple-
ment plus forte.

Renard, entraîneur 
de la Côte d’Ivoire :"Je

n'ai pas aimé ce match"

S'il se félicite de la qualification de la
Côte d'Ivoire pour la finale de la
CAN-2015, Hervé Renard n'a "pas
aimé ce match" contre la RD Congo
(3-1) parce que ses joueurs ont été
"parfois trop faciles".

La Côte d'Ivoire était-elle
trop forte ce soir ?

Je n'ai pas aimé ce match. On n'a pas
tout fait bien, on a été parfois trop
faciles, peut-être qu'on n'a parfois
pas respecté l'adversaire. Il faut tou-
jours faire attention quand il y a des
joueurs comme ceux de la RDC en
face, on aurait pu faire la différence
avant. On peut être mené 2-1 en pre-
mière mi-temps; en deuxième mi-
temps, avec les espaces, on pouvait

marquer un ou deux buts de plus. On
est en finale, c'est le plus important.
Après cinq matches, les équipes sont
parfois fatiguées, le plus important
c'est que les Ivoiriens soient dans les
rues ce soir pour préparer la finale.
On va essayer de ramener la coupe à
Abidjan.

Qu'avez-vous 
pensé du jeu ?

On savait que le Congo allait très vite
en contre, notamment sur ls côtés,
avec du jeu long sur Mbokani et
Bolasie. C'était difficile de s'adapter
à ce style de jeu, peut-être pas ce qui
nous convient le mieux. On a tâtonné
en première période, on n'était pas
dans les duels. J'ai dit à la mi-temps
qu'on ne faisait pas un match pour
atteindre la finale, on fait un match
normal. Le stade n'était pas plein, ce
n'était peut-être pas une ambiance de
demi-finale, mais le ticket, c'était
pour une finale. On n'était pas com-
pétiteur en première mi-temps, on
pensait que ça allait être facile à 1-0,
puis ils ont égalisé sur penalty, on
rentre à la pause à 2-1, c'est bien,
c'est généreux. La RDC était peut-
être plus fatiguée en deuxième mi-
temps, ça s'est joué à quelques

détails.

Vous avez désormais 
l'occasion de remporter

une seconde CAN en trois
ans (après la Zambie en

2012)...

Seule la seconde Coupe d'Afrique
me satisferait. J'ai la chance d'être
entraîneur, d'avoir signé en Côte
d'Ivoire où, même s'il y a un travail
de reconstruction, on a des joueurs
comme Gervinho, Bony, Yaya Touré,
qui décroche une frappe que peu de
joueurs peuvent faire. Je ne suis pas
d'accord avec ceux qui disent qu'il
fait un mauvais tournoi. On voit un
Yaya Touré qui se sacrifie pour le
collectif, il travaille, oriente le jeu. Il
emmène ses coéquipiers avec Kolo,
qui est déterminant depuis son retour.
On n'oublie pas d'où on vient, notam-
ment un soir où on a perdu 4-3 con-
tre le Congo (à domicile en qualifica-
tions, ndlr). Il a fallu resserrer les
boulons, mais ce n'était pas très diffi-
cile parce que ce sont des garçons
fantastiques. Ils sont très faciles à
manager, j'espère qu'enfin ils réus-
siront à gagner un titre au niveau
international.

L a demi-finale entre le Ghana et
la Guinée Equatoriale (3-0) a
été le théâtre de tensions dans
les tribunes, jeudi à Malabo.

Le Ghana a finalement émergé juste
avant la mi-temps après plusieurs
poussées offensives.
La rencontre a pris une mauvaise
tournure après la sortie imprévue des
fans du Ghana de leur tribune à dix
minutes du coup de sifflet final pour
éviter des affrontements avec les sup-

porteurs locaux. Le match a ensuite
repris pour seulement deux petites
minutes, scellant la qualification du
Ghana. Sur le terrain, la première
vague offensive a été locale mais
Iban Edu a glissé avant de pouvoir
armer sa frappe dans le rectangle.
Ivan Esono a ensuite évité aux siens
de concéder l'ouverture du score dans
la foulée devant André Ayew. Felipe
Ovono, l'une des révélations du
tournoi, s'est ensuite à son tour sig-

nalé sur une tentative lobée du
Marseillais. Les Black Stars étaient
plus dans le rythme. Ils allaient
encore s'offrir des occasions dan-
gereuses, avant de finalement trouver
la parade sur penalty à la 41e minute,
avec Jordan Ayew pour la transfor-
mation. Le deuxième but a été inscrit
juste avant la pause par Wakasu
Mubarak (45e+2) sur une contre-
attaque bien exécutée. Et le but du
K.-O. par le joueur le plus en vue

dans les rangs du Ghana, André
Ayew, à l’affût pour reprendre un bal-
lon mal intercepté par Ovono. La
Guinée équatoriale aura encore une
autre partie à disputer dans sa capi-
tale, samedi face à la RD Congo, pour
le gain de la troisième place. Le
Ghana a, lui, gagné le droit de défier
en finale la Côte d'Ivoire, dimanche à
Bata, et va tenter d'ajouter une
cinquième couronne à son prestigieux
palmarès, 33 ans après la dernière.

ESCRIME, COUPE DU
MONDE  

Une centaine
d'escrimeuses au

rendez-vous d’Alger
Une centaine d'escrimeuses représentant
19 pays s’affrontent depuis hier au chapi-
teau de l'hôtel Hilton d'Alger où est prévue
la Coupe du monde-2015 du fleuret dames
(individuelle et par équipe). La sélection
algérienne, composée de 8 escrimeuses
dirigées par l'entraîneur roumain George
Mugur Codreano, a effectué une série de
stages en prévision de ce rendez-vous
international. La dernière phase de prépa-
ration de l'élite nationale a été entamée le
25 janvier dernier au centre sportif
Ghermoul et s'est poursuivie jusqu'à la
veille du coup d'envoi du Mondial-2015.
L'Egypte, qui avait auparavant confirmé sa
participation, s'est retirée à la dernière
minute de cette compétition comptant
pour le circuit mondial qui a réintégré le
programme de la Fédération internatio-
nale. "Les meilleures escrimeuses seront
présentes en Algérie, à l'image de la n°1
mondiale l'Italienne Arianna Errigo et sa
compatriote Elisa Di Francisca (n° 2). La
mission de notre équipe sera donc extrê-
mement difficile face aux meilleures fleu-
rettistes mondiales", a indiqué le président
de la Fédération algérienne d'escrime
(FAE), Abderaouf Bernaoui. Pour le patron
de la FAE, "des compétitions de ce genre
aideront les escrimeuses algériennes à
gagner des points dans le classement du
circuit mondial et à élever leur niveau en se
frottant aux meilleures escrimeuses du
monde". Concernant l'organisation,
Bernaoui affirme que ce rendez-vous offre
à la Fédération algérienne "une belle
opportunité pour gagner la confiance de la
Fédération internationale d'escrime". Il a
affirmé que cette coupe du monde "sera
une réussite. Nous allons avoir une idée
sur le niveau réel de notre escrime et nous
permettra, d'autre part, de faire connaître
notre patrimoine et notre produit touristi-
que et culturel". A partir de l'année pro-
chaine, l'étape d'Alger prendra la dénomi-
nation de Grand prix, ce qui donnera cer-
tainement plus d'ampleur et d'impact
médiatique à cette compétition. Selon le
programme de la compétition, les deux
premiers jours seront consacrés aux épreu-
ves individuelles avec les éliminatoires le 6
février et les finales le lendemain. Le troi-
sième et dernier jour (8 février) verra le
déroulement des épreuves par équipes.
Huit arbitres algériens et autant d'étran-
gers dirigeront les combats de cette com-
pétition qui précède l'étape de Varsovie.

SPORT

DJABOU

"Un peu déçu, mais je respecte l’avis et les choix du sélectionneur"

L ' international algérien du Club Africain,
Abdelmoumen Djabou, a indiqué, mercredi à
l'APS, qu'il est convaincu de son talent et de ce

qu’il peut apporter à la sélection nationale, au lendemain
des propos tenus à son sujet par le sélectionneur Christian
Gourcuff, lors de sa conférence de presse. "C’est vrai que
je suis un peu surpris parce que l’histoire retiendra qu’au
jour d’aujourd’hui, je suis, avec Salah Assad et Islam
Slimani, l’un des trois joueurs algériens qui ont réussi à
mettre deux buts en une seule édition de Coupe du monde,
mais je respecte les choix du sélectionneur, même si j’au-
rais voulu, comme tout compétiteur, avoir une petite
chance durant la dernière CAN, mais bon", a déclaré l’an-
cienne star de l’Entente de Sétif. En réponse à une question
d'un journaliste sur la non-incorporation de Djabou lors de

la CAN-2015 en Guinée équatoriale, le coach des Verts a
affirmé que ce joueur "est loin des exigences du haut
niveau". Son avenir, Djabou, qui vient de fêter son 28e
anniversaire, continue de le voir en vert : "Moi je vais con-
tinuer à travailler dans mon club pour essayer de pro-
gresser davantage et prouver, si on me convoque une nou-
velle fois en équipe nationale, que je ne suis pas si loin que
cela du haut niveau". Se refusant à toute polémique,
Djabou s’est beaucoup fait "tirer l’oreille" pour répondre
aux questions de l’APS. Toutefois, dit-il, "je sais que les
gens qui aiment me voir jouer et apprécient ce que peux
réaliser sur un terrain sont déçus, même très déçus du fait
que je n’aie pas été aligné, mais ils ne peuvent pas l’être
autant que moi (…) mais je tiens à le répéter : le choix des
joueurs, ça reste le job du seul sélectionneur et je m’inter-

dis de m’immiscer dans son travail". Invité à donner son
avis sur le parcours de l’équipe algérienne en Guinée équa-
toriale, Djabou tient à rendre hommage à tous ses cama-
rades qui ont "tout donné". "Nous avons accédé aux quarts
de finale, ce qui n’avait pas été le cas lors de la précédente
édition, et moi je prends cela comme un progrès au vu du
caractère âpre des joutes africaines et des conditions par-
ticulières dans lesquelles se sont disputées les rencontres,
notamment à Mongomo." L’un des rares joueurs qui ont
réussi à battre le grand Manuel Neuer au stade Beira-Rio
de Porto-Alegre, le 1er juillet dernier au Brésil, reste con-
vaincu que les Verts feront mieux en 2017, "que la CAN se
déroule en Algérie ou ailleurs". A la question de savoir s’il
espère être de la partie, dans deux ans, Djabou se contente
de sourire avant de lâcher "Dieu seul le sait".

La Côte d'Ivoire a décroché sa troisième finale en six
Coupes d'Afrique en écartant la RD Congo (3-1) grâce à
une efficacité clinique et sa rigueur défensive, mercredi
à Bata. Les Eléphants, en quête d'un second titre après
celui de 1992, avaient perdu leurs précédentes finales
aux tirs au but (2006 et 2012) et prennent rendez-vous

pour dimanche après les buts signés de ses stars Yaya
Touré (20’) et Gervinho (41’) et du jeune Kanon (68’), un

mélange qui représente bien cette équipe.
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Griezmann-Benzema, 
duel fratricide à Madrid

Très complices en équipe de France, Antoine Griezmann et Karim Benzema vivent chacun une
période faste en club et leur duel à distance sera une des clés du derby madrilène entre

l'Atlético et le Real en Championnat d'Espagne, aujourd’hui samedi (16h00 heure française).

C es deux-là avaient tout pour s'en-
tendre : depuis un an que
Griezmann joue en Bleu (14 sélec-
tions), il affiche une relation tech-

nique prometteuse avec Benzema, patron
de l'attaque française (77 sélections) De
fait, le jeu rapide et instinctif de "Grizi"
convient bien à celui de "Benz", adepte des
remises et des combinaisons. "C'est facile
de s'associer, on essaie toujours de se trou-
ver pour un une-deux", a expliqué
Griezmann lors du dernier rassemblement
des Bleus. Et cette compatibilité se double
d'une belle complicité au quotidien, s'agis-
sant de deux joueurs proches par l'âge (27
ans pour Benzema, bientôt 24 pour
Griezmann) et originaires de la grande
région lyonnaise (Bron pour l'un, Mâcon
pour l'autre). "On s'entend bien, sur et en
dehors du terrain", avait résumé
Griezmann en novembre 2014. D'ailleurs,
juste après son transfert à l'Atlético cet été,
Benzema lui avait envoyé sur Twitter ce
message de bienvenue à Madrid : "Rendez-
vous pour le derby, frérot !"

Deux buteurs en série

Des derbies madrilènes, les deux Français
en ont déjà disputé cinq cette saison (trois
victoires de l'Atletico, deux nuls), sans par-
venir à marquer. Mais Griezmann et
Benzema pourraient se rattraper samedi au
stade Vicente-Calderon, si l'on se fie à leur
éclatante forme du moment. Sur ses six
dernières apparitions en Liga, Griezmann a
inscrit huit buts, devenant le meilleur buteur
de l'"Atleti" cette saison (11 buts en cham-
pionnat). "Depuis le mois de novembre,
nous parlons du fait que Griezmann fait
beaucoup de progrès. Voilà le joueur dont

nous avons besoin", s'est réjoui l'entraîneur
"colchonero" Diego Simeone, qui, en début
de saison, avait exhorté le Français à
devenir "un homme" sur le terrain. Mais
"Benzegol" n'est pas en reste: 11 buts égale-
ment en Liga, dont une merveille de frappe
enroulée en lucarne le week-end dernier
contre la Real Sociedad (4-1). "Le but qu'il
a marqué est un but de grande qualité", a
souligné samedi son entraîneur Carlo
Ancelotti. "C'est un attaquant qui a une
qualité de frappe fantastique dans toutes les
positions."

Deux pointes
jouant pour autrui

Outre leur finesse technique et leur sens du
but, Griezmann et Benzema ont aussi en
commun de savoir s'effacer pour le bien du

collectif, ce qui a progressivement fait d'eux
des éléments-clés de l'Atlético (3e, 47 pts)
et du Real (1er, 54 pts) en Liga. Griezmann
a pour lui son inlassable activité: "J'aime
quand il revient défendre, quand il travaille,
quand il combine avec ses partenaires et
récupère des ballons qui nous permettent de
mieux attaquer", résume Simeone.
Quant à Benzema, c'est un attaquant qui
décroche, combine, ouvre des brèches et
permet aux autres de briller. "Ce n'est pas
un attaquant de surface, c'est un attaquant
qui se déplace très bien, qui apporte de la
qualité dans le jeu", fait valoir Ancelotti.
Bref, ces deux-là sont bien partis pour
enflammer le derby samedi, avec pour arbi-
tre leur compatriote Raphaël Varane, qui
devrait être aligné en défense côté Real.

PSG

Javier Pastore aurait fixé
ses exigences salariales !

S elon les informations du
Parisien, Javier Pastore
souhaiterait doubler son

salaire actuel dans le cadre de la
signature de son nouveau con-
trat. "J’aimerais rester ici, mais
je ne sais pas ce qui peut se pass-
er. Actuellement, le club discute
avec mon agent pour prolonger.
Je suis content et en même temps

très confiant. Je ne suis pas per-
turbé par mon avenir et je n’ai
pas envie de partir." Malgré
cette récente mise au point,
Javier Pastore n’a toujours pas
prolongé son contrat avec le
Paris Saint-Germain. Le quotidi-
en Le Parisien fait le point ce
vendredi. 

BAYERN

Absence prolongée
pour Franck Ribéry

Victime d’une déchirure musculaire à
la cuisse droite la semaine dernière,
Franck Ribéry (31 ans) ne reprendra pas
la course avant lundi. Le Français ne
devrait, donc, pas être rétabli, comme
le premier bilan l'indiquait, pour la
réception de Hambourg dans huit
jours, en Bundesliga. Sa participation
aux huitièmes de finale aller de la Ligue
des champions contre le Chakhtior
Donetsk, le 17 février, est aussi incer-
taine.

Coquelin,
4 ans de plus !

Comme nous vous l'annoncions, le
milieu de terrrain français d’Arsenal
Francis Coquelin (23 ans) a prolongé
son contrat avec Arsenal. De retour
d’un prêt d’un mois à Charlton
(Division 2 anglaise) mi-décembre, l’an-
cien Espoirs, très performant depuis un
mois, s’est engagé pour quatre nouvel-
les saisons, jusqu’en 2019, alors que
son contrat prennait fin en juin.

L’OM pique 
un joueur à José

Mourinho ? 
Les dirigeants de l’OM ont réalisé un
joli coup durant ce mercato d’hiver. Ils
ont recruté Ocampos qui était égale-
ment sur les tablettes de José
Mourinho, mais aussi de Manchester
United. Les dirigeants de l’OM se sont
bien activés sur le marché des trans-
ferts et ont réussi un très joli coup en
recrutant Ocampos dans les dernières
heures du mercato. Le joueur arrive
dans le cadre d’un prêt avec une option
d’achat qui sera levée automatique-
ment en cas de qualification de l’OM
pour la prochaine Ligue des cham-
pions. Mais la presse anglaise nous
apprend que l’OM n’était pas le seul
club sur le coup pour s’offrir les servi-
ces de Ocampos. Le joueur était égale-
ment inscrit sur les tablettes de Chelsea
et de Manchester United pour ce mer-
cato d’hiver. Les deux clubs anglais
auraient d’ailleurs pris la décision de
suivre les performances de Ocampos et
pourraient de nouveau s’activer l’été
prochain. À son arrivée à l’OM,
Ocampos n’a pas caché sa joie : "Je
suis très heureux de rejoindre l’OM, un
très grand club avec une grande his-
toire, un grand palmarès. J’espère pou-
voir apporter à l’équipe, au collectif, au
niveau de la finition. Je pense pouvoir
apporter beaucoup (…) Marcelo Bielsa
est un très grand entraîneur, tous les
joueurs qui ont travaillé avec lui ont
progressé."

LYON, FÉKIR

"On ne peut que
s'entendre avec

Lacazette"
L'attaquant de l’Olympique Lyonnais,
Nabil Fékir, est revenu sur sa complicité
avec Alexandre Lacazette, son com-
père, actuellement blessé. Nabil Fékir et
Alexandre Lacazette ont montré une
belle connivence technique depuis le
début de saison. Et cette complicité
découle également d'une bonne
entente en dehors du terrain, selon le
Franco-Algérien. "Alex comprend très
bien le jeu, on ne peut que s’entendre
avec un joueur de cette qualité là. On
parle beaucoup avant et pendant le
match. C’est quelqu’un que j’aime
beaucoup et que je connais bien. Notre
relation sur le terrain le démontre aussi.
On ne travaille pas forcément, mais sur
le terrain on se cherche beaucoup, et je
m’adapte à lui", a t-il expliqué sur OLTV.
Fékir évolue actuellement sans
Lacazette à ses côtés puisque l'interna-
tional Français est à l'infirmerie. Benzia
le remplace sur le front de l'attaque
lyonnaise.

SPORTS

REAL MADRID
Après Odegaard, le Real
Madrid veut une autre

pépite !
Le Real Madrid pourrait bien

recruter une autre future star
du football mondial lors du
prochain mercato estival. Le
Real Madrid a réalisé l’un des
plus jolis coups de ces derniè-
res semaines en parvenant à
convaincre Martin Odegaard
de s’engager. Le jeune
Norvégien était désiré par tou-
tes les grandes formations du
continent comme Manchester
United, Chelsea ou encore le Bayern Munich. Mais c’est
bien le Real Madrid qui a grillé toute la concurrence et
qui s’est offert l’un des plus grands espoirs du football
mondial en lui donnant tout de même un salaire énorme
que certains évaluent à plus de 100.000 euros par
semaine. 

Un joueur très abordable 
pour le mercato du Real Madrid

Mais le Real Madrid n’en a peut-être pas fini avec le
recrutement de grandes stars en devenir. En effet,
d’après les informations de Mundo Deportivo, un autre
jeune joueur serait sur les tablettes de Carlo Ancelotti. Il
s’agit du jeune Jesus Vallejo qui porte les couleurs du
Real Saragosse. Le joueur a tout juste 19 ans et est déjà
un titulaire régulier de cette équipe. Autre avantage : il
disposerait d’une clause libératoire très abordable à hau-
teur de 1,5 million d’euros.
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65E ÉDITION DU FESTIVAL INTERNATIONAL DU FILM DE BERLIN

Les stars féminines à l'honneur
La Berlinale, créée en pleine Guerre froide pour offrir à

l'enclave ouest-allemande une lucarne sur le monde, offre le
glamour des grandes productions hollywoodiennes mais aussi

un cinéma plus politique.

A vec Juliette Binoche, Nicole
Kidman, Cate Blanchett, Helen
Mirren ou encore Léa Seydoux,
les stars féminines seront à

l'honneur pour la 65e édition du Festival
international du film de Berlin.
La comédienne française, Juliette
Binoche, à l'affiche de Nobody Wants the
Night, aura l'honneur d'ouvrir les onze
jours de la Berlinale, premier rendez-vous
de l'année pour les cinéphiles. Dans cette
fresque en costumes signée de l'Espagnole
Isabel Coixet - seulement la deuxième
femme à ouvrir le festival - l'actrice y
incarne Josephine, épouse de l'explorateur
polaire Robert Peary, qui part à sa
recherche au Groenland après plusieurs
mois sans nouvelles. Nicole Kidman
prêtera ses traits à l'aventurière et espi-
onne britannique Gertrude Bell dans
Queen of the Desert du vétéran allemand
Werner Herzog. Face à elle, l'ex-star de la
saga Twilight, Robert Pattinson, joue
Lawrence d'Arabie. Aux côtés de Natalie
Portman et de Christian Bale, Cate
Blanchett affrontera, quant à elle, les
affres de la célébrité dans le nouvel opus
du réalisateur américain Terrence Malick,
aussi discret que ses films sont attendus.
Quant à Léa Seydoux, future James Bond
girl, elle revient à Berlin dans le Journal
d'une femme de chambre, adaptation
d'Octave Mirbeau à laquelle s'est attaquée
Benoît Jacquot après Jean Renoir et Luis
Bunuel. Enfin, la Britannique Helen

Mirren interprétera le rôle de Maria
Altmann, rescapée autrichienne de l'holo-
causte qui s'est battue pendant près de dix
ans pour obtenir la restitution de toiles de
Klimt volées par les nazis à sa famille.
La Berlinale, créée en pleine Guerre
froide pour offrir à l'enclave ouest-alle-
mande une lucarne sur le monde, se flatte
d'offrir aux spectateurs le glamour des
grandes productions hollywoodiennes
mais aussi un cinéma plus politique,
tourné vers les problèmes de son temps. A
cet égard, l'évènement de cette année
devrait être la première du nouveau film
du cinéaste dissident iranien Jafar Panahi,
Taxi, dans lequel il exprime sa vision du
Téhéran d'aujourd'hui, à travers les vitres
d'un taxi. Le cinéaste, arrêté alors qu'il
tentait de tourner un documentaire sur les
troubles qui ont suivi la réélection con-
testée du président Mahmoud
Ahmadinejad en 2009, et condamné à six
ans de prison, a retrouvé une liberté qui
lui permet de tourner. Dans cette veine
politique, le festival a également invité le
documentaire El Boton de nacar du
Chilien Patricio Guzman à participer à la
compétition officielle. En filmant les
côtes de son pays, le réalisateur explore
également son histoire, des premiers
indigènes aux prisonniers politiques de
Pinochet. La Berlinale honorera par
ailleurs Wim Wenders d'un Ours d'or
récompensant l'ensemble de la carrière du
réalisateur des Ailes du désir. Le cinéaste

allemand en profitera pour présenter hors
compétition son nouveau film Everything
Will Be Fine (avec James Franco,
Charlotte Gainsbourg et Rachel
McAdams) qui marque son retour à la fic-
tion. Le Japonais Sabu avec Le voyage de
Chasuke, le Vietnamien Phan Dang Di
Big father, Small father and Other Stories
et le Britannique Peter Greenaway
Eisenstein in Guanajuato font en outre
partie de la sélection officielle. Le réalisa-

teur et scénariste américain Darren
Aronofsky Black Swan dirige le jury,
composé notamment du créateur de la
série Mad men Matthew Weiner et de
l'actrice française Audrey Tautou, qui
choisira parmi les 19 films en compétition
l'Ours d'or décerné le 14 février. L'an
passé, la Berlinale avait consacré le polar
sombre du réalisateur chinois Diao Yinan,
Black Coal, Thin ice.

BRITISH MUSEUM DE LONDRES

Napoléon croqué 
par les caricaturistes de son époque

U n Napoléon au corps d'araignée,
tissant sa toile autour de l'Europe
: le British Museum de Londres
présente une exposition retraçant

la vie de l'empereur à travers les coups de
crayons impertinents des caricaturistes
britanniques de l'époque. Publié en 1808,
L'araignée corse dans sa toile, de Thomas
Rowlandson, fait partie des dizaines de
dessins, affiches et autres imprimés
exposés jusqu'au 16 août au prestigieux
musée de la capitale britannique.
L'exposition, baptisée Bonaparte et les
Britanniques: imprimés et propagande à
l'époque de Napoléon, est découpée
chronologiquement en quatre grandes
périodes, de l'irrésistible ascension du

chef de guerre, à la chute de l'empereur
qui mit l'Europe à ses pieds. Si des por-
traits flatteurs de Bonaparte circulent
encore à Londres à la fin du XVIIIe siècle,
le ton devient nettement plus incisif, et
moqueur, à mesure que s'accentue la men-
ace que fait peser le Français sur son
voisin britannique. En 1803, les deux pays
sont à nouveau en guerre et James Gillray,
un des plus grands caricaturistes britan-
niques, réalise La peste corse - ou le dîner
de Belzébuth, montrant un diable hilare
cuire au-dessus des flammes un tout petit
Napoléon embroché. Ce Bonaparte aux
proportions ridicules, c'est le Little Boney,
dont l'invention permet de contrebalancer
l'aura de Bonaparte. Parce qu'il faisait

peur, il fallait le rabaisser, explique
Sheila O'Connell, conservatrice au British
Museum. Utilisé à maintes reprises, Little
Boney apparaît en 1812 alors que la cam-
pagne de Russie tourne à la débâcle: le
dessinateur Williams Elmes publie une
caricature de Napoléon les pieds pris dans
la glace, avec à ses côtés le "Général
Glace", un monstre qui piétine la Grande
armée et menace de trancher la gorge de
Napoléon. Si ces images visaient à ridi-
culiser Bonaparte, elles contribuaient
également à forger un sentiment d'unité
nationale, et ont parfois influencé la per-
ception qu'avaient de Napoléon les
générations suivantes.

9E ÉDITION DU BOOKWORM LITERARY FESTIVAL

Yasmina Khadra invité à Pékin

L e romancier algérien Yasmina
Khadra sera l'invité de la 9e édition
du Bookworm Literary Festival qui
se tiendra du 13 au 29 mars

prochain à Pékin avec la participation de
110 romanciers, poètes, artistes et autres
représentant plus de 20 pays, lit-on sur le
site internet du festival. Yasmina Khadra
animera plusieurs rencontres sur ses
œuvres les plus connues à l'instar de Les
hirondelles de Kaboul et s'exprimera sur
les agressions ayant ciblé Charlie Hebdo,
début janvier dernier à Paris, indique la

presse chinoise. Né en 1955 à Kenadsa à
Béchar, Yasmina Khadra, de son vrai nom
Mohamed Moulesshoul, est l'un des plus
éminents romanciers algériens dont les
œuvres, adaptés au cinéma, ont été
traduits vers plus de 40 langues.
L'écrivain a reçu plusieurs prix dont le
Grand prix de littérature Henri Gal
(Académie française) en 2011 et Time for
peace litteratury en 2012 aux Etats-Unis.
Il a été également élu Chevalier de la
Légion d'honneur, officier des arts et let-
tres en 2008. Parmi les œuvres qui ont fait

sa renommée, l'on cite Les anges meurent
de nos blessures (2013), L'attentat (2005),
A quoi rêvent les loups. Il compte égale-
ment à son actif :  Les sirènes de Bagdad
(2006), Ce que le jour doit à la nuit et
L'automne des chimères. Plusieurs
romanciers étrangers célèbres seront
également invités à ce festival dont
l'écrivain marocain Tahar Ben Jelloun.
Créé en 2007 à Pékin, le Bookworm liter-
ary Festival met à l'honneur la littérature
en invitant des intellectuels, des
romanciers, des poètes de tous bords.

FESTIVAL CINÉ SUD

Dédié cette année
au court métrage

algérien
Le film algérien Passage à niveau de
Anis Djaad sera présenté au 16e festi-
val du court métrage africain "Ciné
Sud" à Cozes (centre-ouest de France)
qui se tiendra du 11 au 15 février en
cours, indique le site internet du festi-
val dédié cette année au court métrage
algérien. Le film algérien d'Anis Djaad
sera en lice avec 25 films africains et
de la diaspora dans le cadre du
concours officiel. Parmi les films rete-
nus, Wardiyat Yanayer (2013) du réali-
sateur égyptien Imad Mabrouk, Peau
de colle (2013) de la tunisienne
Kouther Ben Hania, L'autre femme
(2013) de la réalisatrice sénégalaise
Marie Kà et  L'homme au chien (2014)
du marocain Kamal Lezraq. Réalisé en
2013, le film Passage à niveau (23mn)
raconte la vie morne et répétitive d'un
vieil garde-barrières - interprété par
Rachid Benalal - qui s'occupe de la
sécurisation des lieux au niveau de la
voie ferrée et qui un jour reçoit une let-
tre qui va bouleverser sa vie. Réalisé
en collaboration avec l'Agence algé-
rienne pour le rayonnement culturel et
la société privée "Nnaya Productions",
Passage à niveau est le seul film algé-
rien à avoir été projeté au 67e Festival
international du Cinéma de Cannes en
2014. Dans le cadre du festival, une
soirée spéciale sera consacrée au
court métrage algérien à travers la pro-
jection de plusieurs films dont  L'île
(2012) de Amine Sidi Boumediene,
Kabl el ayam (2013) de Karim
Moussaoui,  L'archipel (2012) de
Djamal Kerkar et La parade de Taos
(2009) de Nazim Djemaï. Le festival
Ciné Sud, organisé par la société fran-
çaise non lucrative Plein Sud, a pour
objectif de promouvoir les courts
métrages et les cultures de l'Afrique.
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
WILAYA DE CHLEF

DIRECTION DE LA CULTURE
Numéro d’identification fiscal : 02018301431

AVIS D’ATTRIBUTION PROVISOIRE
DE MARCHÉ

Conformément aux dispositions de l’article 49 alinéa 02 du décret présidentiel n°10-
236 du 07/10/2010, portant réglementation des marchés publics, complété et modifié.
Et suite à l’avis d’appel d’offres restreint n°11/2014 relatif au projet : Réalisation de
02 bibliothèques en milieu rural

Lot n°02 : Réalisation de la bibliothèque de Kaloul à Abou El Hacen, catégorie
“B”.

Paru dans les quotidiens nationaux : EL-HAKAIK, le 27/12/2014 et Midi Libre le
28/12/2014 et le BOMOP.

Le wali de la wilaya de Chlef informe l’ensemble des soumissionnaires ayant parti-
cipé à cet appel d’offres, qu’après l’évaluation des offres technique et financières, le
marché a était attribué provisoirement au soumissionnaire suivant :

Le soumissionnaire qui conteste le choix opéré peut introduire un recours dans les 10
jours à compter de la date de la première parution du présent avis d’attribution provi-
soire dans les quotidiens nationaux ou dans le BOMOP auprès de la commission des
marchés de la wilaya, conformément aux dispositions de l’article 114 du décret pré-
sidentiel n°10/236 du 07/10/2010 portant réglementation des marchés publics, com-
plété et modifié.

LE DIRECTEUR

Midi Libre n° 2399 - Samedi  7 février 2015 - Anep - 306 276

Désignation
du lot

Désignation 
de l’entreprise

qualifiée

Note
technique

/100

Montant 
de l’offre après
correction en

TTC (DA)

Délais de
réalisation

Numéro
d’identification

fiscal
Observations

Lot n°02 :
réalisation d’une
bibliothèque à

Abou
El Hassen-

Kaloul,
catégorie “B”

GUENDEZ
Maamar

58.00 29.199.329.06 8 mois 197202200063835

La seule offre 
qualifiée

dans la phase
technique
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Cancers :
certains ARN seraient 
de bons biomarqueurs

En analysant les longs ARN non codants du transcriptome, des chercheurs de l’université du Michigan ont trouvé que certains
d'entre eux étaient spécifiques du cancer. Voilà qui pourrait permettre de développer de nouveaux biomarqueurs afin d'améliorer

le diagnostic et le traitement du cancer.

L es ARN sont fabriqués par une
enzyme, l'ARN polymérase, à par-
tir d'une séquence d’ADN.
Certains, les ARN messagers (ou

ARNm), codent pour des protéines,
d’autres non, comme les longs ARN non
codants. 
Dans notre génome, certains gènes codent
pour des protéines mais ceux-ci n'en
représentent que 1 à 2 %. Il existe aussi un
génome non codant qui est, quant à lui,
moins bien connu tout comme le rôle qu'il
pourrait avoir dans les maladies. Dans
celui-ci, non codant, se trouvent de petits
ARN non codants (ou petits ARNnc) et de
longs ARNnc. Une équipe de recherche de
l'université du Michigan s’est intéressée
aux longs ARNnc car de plus en plus de
preuves suggèrent qu'ils pourraient jouer
un rôle dans le cancer.
Les chercheurs ont rassemblé 25 études
indépendantes totalisant 7.256 échantil-
lons de séquences ARN de tumeurs, de
tissus normaux et de lignées cellulaires,
provenant de sources publiques (le projet
Cancer Genome Atlas et les archives du
Michigan Center for Translational
Pathology, dont Arul Chinnaiyan, l'auteur
de l'étude, est aussi le directeur).
Leurs résultats paraissent en ligne dans la
revue Nature Genetics. Ces données,
regroupées dans le compendium
MiTranscriptome, sont disponibles sur
Internet afin que la communauté scien-
tifique puisse librement y accéder.

Des ARN non codants spéci-
fiques de certains cancers

L’ensemble des séquences assemblées
représentait plus de 43 Tb (téra paires de
bases, soit 43.1012 paires de base). Le
transcriptome obtenu comptait environ
91.000 gènes — pour rappel, le génome
humain compte environ 25.000 gènes
codant pour des protéines. Environ les
deux tiers de ces gènes du transcriptome,
soit plus de 58.000 gènes, correspondaient
à de longs ARNnc. Certains provenaient
de tissus normaux et d’autres de cancers.
Ces longs ARN non codants pourraient
aider au développement de nouveaux bio-
marqueurs, car certains semblent spéci-
fiques du cancer : « C’est ce qui fait que
les longs ARNnc sont une cible très
prometteuse pour développer des biomar-
queurs », explique Arul Chinnaiyan.
D’après lui, les chercheurs ont ainsi
ouvert la boîte de Pandore des longs
ARNnc. Il resterait des milliers d'ARN à
examiner pour tester leur potentiel de bio-
marqueur.
Par exemple, les scientifiques ont identifié
un long ARNnc, SChLAP1, qui pourrait
être un biomarqueur potentiel pour le can-
cer de la prostate agressif. Cet ARN était
plus exprimé dans le cancer de la prostate
métastatique qu’au stade précoce de la
maladie. Il était trouvé dans les cellules du
cancer de la prostate et non dans des cel-

lules normales ou d’autres cellules can-
céreuses.

Les microARN s'en mêlent

Découverts au début des années 1990, les
microARN contribuent à réguler l'expres-
sion des gènes.
Chez l'homme, plus de 200 de ces courtes
séquences d'ARN non codantes de 20 à 25
nucléotides ont été identifiés, mais leurs
mécanismes d'action restent peu connus.
Aujourd'hui, trois études américaines,
parues dans la revue Nature, éclairent d'un
jour nouveau leur implication dans l'appari-
tion des cancers.
La première, menée par le Laboratoire Cold
Spring Harbor, l'Université de Caroline du
Nord et le Memorial Sloan-Kettering
Cancer Center, relie un groupe de 7
microARN codés par le gène c13orf25 du
chromosome 13 à un cancer du sang, le
lymphome de type B. Les chercheurs ont
transplanté chez des souris génétiquement
modifiées des cellules sanguines transfor-
mées pour surexprimer les microARN ; ils
ont ainsi constaté une augmentation de la
fréquence du cancer (passée de 30 à 100 %
des animaux) et une accélération de son
développement (en 51 jours contre 3 à 6
mois chez les souris témoins).
La seconde publication, signée par une
équipe de la Johns Hopkins University, sug-
gère un effet contraire : six microARN
pourraient freiner l'apparition des tumeurs
en contrôlant l'effet d'emballement induit
par deux gènes (l'oncogène c-Myc et un
facteur de transcription) qui se stimulent
l'un l'autre.
Le troisième article, celui dont les répercus-
sions sont les plus évidentes, montre que les
microARN présents dans les cellules can-
céreuses varient spécifiquement en fonction
du type de cancer. Les chercheurs ont
mesuré l'expression de 217 microARN

humains dans des échantillons de tumeurs
et découverts que ce petit nombre de
molécules permet d'identifier le type de
cancer mieux que les données de 16000
ARN messagers codants.
La technique, facilement réalisable par les
laboratoires hospitaliers, pourrait permettre
d'améliorer le diagnostic de cancers mal
définis.

Le sucre, cheval de Troie
contre le cancer

Pour tromper l'ennemi, rien ne vaut la
bonne vieille technique du cheval de Troie.
C'est peut-être en reprenant cette idée que
des chercheurs américains ont conçu un
revêtement de sucre capable de délivrer un
médicament anticancéreux jusqu'aux cel-
lules tumorales.
L'idée de départ est née des travaux récents
sur les ARNsi : une séquence d'ARN, de 21
à 24 nucléotides, ayant la possibilité d'in-
hiber l'expression d'un gène. Si un seul gène
est responsable de la croissance tumorale,
un ARNsi compatible peut donc stopper la
prolifération des cellules cancéreuses.
Mais encore faut-il que l'ARNsi parvienne
jusqu'à la cellule cancéreuse. Pour cela, il
suffit d'enrober l'ARNsi de nanoparticules
portant un motif moléculaire spécifique-
ment reconnu par des récepteurs tumoraux.
Le médicament ainsi fabriqué sera injecté
dans le sang, les nanoparticules devront
donc pouvoir traverser les vaisseaux san-
guins.
Les études ont été menées sur des souris,
auxquelles les chercheurs inoculèrent une
forme de cancer nommée « sarcome
d'Ewing ». Il existe actuellement peu de
traitements efficaces pour ce cancer, mais il
a été démontré que sa croissance peut être
stoppée par la mise en silence d'un seul
gène spécifique. « Cela nous est apparu

comme un système modèle, une preuve du
principe » souligne Timothy Triche, du
Children Hospital Los Angeles, qui dirige
un des deux groupes collaborant dans cette
recherche.
Dans des essais précédents, des nanopartic-
ules de lipides furent utilisées. Mais ces
molécules provoquaient chez les souris
inoculées des réponses immunitaires non
souhaitées.
Pour contourner le problème, l'équipe de
Mark Davis, du California Institute of
Technology, a développé un polymère à
partir d'un sucre : la cyclodextrine. Ces par-
ticules ne présentent aucune réponse
immunologique, comme l'a confirmé Siwen
Hu, de l'équipe de Children Hospital of
L.A.
Les tests sur les souris furent concluants : 8
souris sur 8 non traitées développaient un
cancer en 3 semaines et demi, tandis que
seulement 2 souris sur 10 traitées deux fois
par semaine par des injections de nanopar-
ticules portant l'agent ARNsi développaient
un cancer.
Les recherches menées sur ces nouveaux
traitements soulèvent de grands espoirs : en
effet, ils évitent les effets secondaires des
chimiothérapies, qui affectent toutes les cel-
lules du corps en cours de division. De plus,
l'enrobage à base de cyclodextrine ne
provoque pas de perturbation dans le sys-
tème immunitaire.
Cependant, les chercheurs n'expliquent pas
clairement l'absence de réponse
immunologique. Ils suggèrent cependant
que les nanoparticules de cyclodextrine ne
sont pas reconnues par les cellules immuni-
taires. « C'est une possibilité intrigante »
déclare Ian MacLachlan de Protiva
Biotherapeutics (Burnaby, Canada), qui
prévient que des recherches supplémen-
taires devront cependant être menées pour
prouver l'utilité de nanoparticules issues de
sucres.  
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Référence : Emploipartner-1406
Poste : Emploi Partner recrute pour BT MATMEDCO
UN DIRECTEUR COMMERCIAL ET MARKETING
• Le Directeur commercial et marketing a une double
mission de stratégie et management.
• D’une part, il développe une stratégie relative à l’ensemble
des produits issus de l’entreprise, en élaborant des plans
marketing (analyse du marché, détermination des cibles,
choix des axes publicitaires), en adaptant constamment ses
plans par rapport à l’évolution du marché, en concevant et
mettant en place des actions promotionnelles destinées à
développer les produits et à en optimiser les ventes.
• D’autre part, il doit manager son équipe pour assurer le
développement du chiffre d'affaires, l'augmentation de la
productivité et le rendement de chacun. Au quotidien, il
forme et anime les équipes commerciales et marketing dont
il fixe les objectifs et suit les réalisations. Il coordonne les
études marketing, supervise les processus de
communication, l''administration des ventes, travaille à la
création et au lancement de nouvelles offres, se met en quête
d'éventuels clients

Missions :
• Analyse les études et les remontées d'informations du
terrain issues de la force commerciale et technique, pour
mieux cerner les tendances et les composantes du marché et
son évolution
• Evalue le positionnement de la société sur le marché,
• Suit l’amélioration de l’évolution des parts de marché,
• Définit les moyens adéquats pour développer l'offre de la
société et la réalisation des objectifs: structuration de la
force de vente, outils d'aide à la vente, administration des
ventes,
• Veille au bon dimensionnement de l'équipe commerciale et
recrute le cas échéant en collaboration avec le RH des
stagiaires pour la réalisation de missions ponctuelles et de
marketing
• Détermine les meilleurs arguments et les meilleurs
supports à utiliser tenant compte de l'environnement et du
marché puis propose à la DG une stratégie de
communication adaptée
• Participe à l'élaboration et valide les outils d’aide à la
vente (argumentaire, outils promotionnels…)
• Définit les modalités d’assistance et conseil pertinents aux
clients
• Coiffe et valide l’élaboration des kits de communication,
• Participe à la réalisation des publications (bulletins,
plaquettes….)
• Veille à la diffusion des supports d’information,
• Prend en charge l'organisation d'événements visant à
promouvoir l'offre de la société : salons, séminaire... 
• Manage et supervise les processus de ventes, de
lancement et de communication des produits
• Suit l’avancée des produits concurrents et met en œuvre
des approches marketing et commerciales adaptées et
innovantes
• Suit et valide l’analyse de la concurrence et la traduit en
outils opérationnels
• Conçoit et met en place des actions promotionnelles
destinées à développer la commercialisation du produit et à
en optimiser les ventes
• Suit les campagnes publicitaires et promotionnelles,
• Propose la nature et les volumes des produits à lancer,
maintenir ou abandonner

• Pilote et met en œuvre la politique commerciale
• Participe et coiffe le lancement de nouveaux produits ou
services
• Identifie les cibles commerciales pertinentes pour la force
commerciale et définit des objectifs individuels et/ou
collectifs de développement du chiffre d'affaires
• Forme, encadre, motive son équipe et contrôle la
performance de chacun afin d’augmenter sa productivité et
développer ses compétences
• Dirige et anime la force commerciale : accompagnement
des commerciaux sur le terrain, conseils réguliers sur
l'approche commerciale…
• Fixe la politique tarifaire à appliquer à chaque client tenant
compte des marges tolérées
• Définit les conditions de vente selon la solvabilité du
client
• Elabore les stratégies de ventes offensives
• Assure la mise en œuvre des techniques de ventes
• Met en place un réseau de distribution
• Supervise les réseaux de vente et les circuits de distribution
• Assure le suivi des transactions commerciales et gère le
chiffre d'affaire
• Développe et suit les grands comptes
• Mène les négociations délicates et/ou avec les clients
stratégiques
• Suit les résultats commerciaux individuels et collectifs, et
valide l'atteinte des objectifs
• Organise et coiffe les revues de cohésion et de remise à
niveau pour tous les commerciaux, avec présentation des
nouvelles gammes de produits, élaboration de concepts de
vente innovants
• Participe à la formation et à l'intégration des nouveaux
collaborateurs
• Assure l'interface avec les autres Directions, notamment
celles travaillant sur le budget (approvisionnement,
finance, RH…) et veille à tout moment au respect des
procédures
• Assure la tenue et la régularité de travail du ses
collaborateurs 
• Etablit une analyse des opérations des ventes opérées et
l’évaluation des résultats par rapport aux objectifs assignés
à la direction 
• Assure le reporting auprès de la direction générale aussi
bien sur les évolutions du chiffre d'affaires que sur la
rentabilité de ses collaborateurs 

Profil :
• Ingénieur commerciel / licencié en sciences commerciales
ingénieur en commerce extérieur/ médecin / pharmacien /
biologiste
• 10 ans d'experience
• Sens de communication 
• Capacité de négociation et de persuasion 
• Force de persuasion 
• Rigueur, adaptabilité et mobilité 
• Compétences managériales 
• Sens de l’analyse 
• Raisonnement inductif et déductif 
• Doté d’esprit positif et créatif 
• Focalisé sur les résultats 
• grande résistance à la pression 
• Capacité de détecter et de gérer les problèmes 
• Maîtrise du français et de l’outil informatique
• Discrétion élevée et intégrité morale

Avantages :
• LAPTOP MOBILE / FORMATIONS QUALIFIANTES
& SEMINAIRES / DEPLACEMENTS A L’ETRANGER

Lieu de travail principal :
• Kouba

Référence : emploipartner- 1411
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN CADRE LOGISTIQUE

Missions :
• Gérer le traitement logistique de la commande, assurer le
suivi du transport en sachant réagir rapidement face aux
aléas 
• Suivi des commandes au départ de l'usine ou depuis des
prestataires logistiques externes/fournisseurs
• Coordonner le suivi de la préparation avec différents
services.
• Relation avec les transitaires pour planifier, réserver et
organiser les transports
•  Etablissement des documents liés au mode de transport
• Préparation de la documentation d'accompagnement de la
marchandise
• Communication au client des détails de l'expédition +
documents d'accompagnement
• Transmission des dossiers pour dédouanement au
transitaire et en assurer le suivi 
• Rapprochement fin de mois avec la comptabilité
• Tenue à jour des documents de gestion logistique
• Gérer les réclamations clients.

Profil :
• Bac +04 ans de formation ou déclarant en douane.
• 03 à 04 ans d’expérience dans le domaine logistique ou
transit.

Lieu de travail principal :
• Alger

Référence : emploipartner-1408
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN RESPONSABLE HSE

Missions :
• Prise en charge des exigences légales et réglementaires en
matière de SIE.
• Coordination, suivi et reporting inter agences de la fonction SIE
• Supervision, contrôle et compte rendu sur les activités de
surveillance et de gardiennage des sites de la société
• Montage et mise en forme du processus HSE
• Management et Pilotage du Processus de HSE.
• Mise en place du plan HSE. Pilotage de la veille réglementaire
HSE et garantie de son application.
• Conception et confection d’indicateurs HSE et tableaux de bord
• Gestion et suivi des tableaux de bord HSE.
• Vulgarisation, Formation et sensibilisation autour du
processus HSE

Profil :
• Ingénieur en HSE /Ingénieur contrôle qualité et
normalisation/Hygiène et sécurité industrielle
• Formation supérieure en hygiène, sécurité et

environnement.
• Expérience minimale 02 ans
• Expérience sur un poste similaire souhaitée
• Dynamique
• disponible

• Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1409
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN DIRECTEUR DE LDIRECTEUR DE L’ADMINISTRA’ADMINISTRATIONTION
GÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANTGÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANT).

Missions :
• Rattaché au président directeur général, vous encadrez
l'équipe de la direction de l'administration générale,
missions sont les suivantes:
• Assister le président Directeur Général dans la mise en
œuvre des décisions de gestion, de coordination et de
développement des activités relevant de son domaine de
compétence ;
• Manager la direction, concevoir, proposer et mettre en
œuvre les orientations stratégiques de ses différents
services.
• Veiller au respect des règles juridiques de fonctionnement
de l'administration et contribuer à l'amélioration des
procédures internes de l’entreprise.
• Garantir la qualité juridique des actes de la société,
participer à la rédaction de dossiers et d'actes administratifs
transversaux en lien avec les services.
• Assurer une veille juridique, apporter un conseil aux
services, alerter sur les risques juridiques et de contentieux
dans l’entreprise.
• Superviser les procédures contentieuses, mesurer les
enjeux et proposer des orientations.
• Supervise et contrôle la gestion des agences.
• Garantir l'organisation et le suivi des différents services et
superviser le pré-contrôle de légalité des actes.
• Supervise et contrôle la Gestion du patrimoine de
l’entreprise.
• Assurer le bon fonctionnement de la gestion des moyens
généra

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances approfondies en
législation et droit du travail
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 5 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maitrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles
•  vous faites également preuve de qualités d'analyse, de
synthèse et avez le sens du service public
•  Bon manager, disponible et à l'écoute de vos agents, vous
savez piloter une équipe pluridisciplinaire.

Lieu de travail :
Alger

Comment répondre à nos annonces
Si l’une de nos offres d’emploi retient votre attention, faites-nous connaître vos motivations en nous adressant un C.-V avec photo

+ lettre de motivation en précisant votre réel intérêt pour ce poste, par mail, en vous rendant sur notre site :
www.emploipartner.com

Tel : 021 680 296/021 687 086
Fax : 021 298 595

OOffffrreess dd''eemmppllooiissOffres d'emplois
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Poulet rôti
aux herbes de

Provence

Ingrédients :
6 cuisses de poulet 
4 c. à café d'herbes de Provence 
2 c. à soupe d'huile  
1 tasse d’oignons  pelés, coupés
en deux 
1 demi-tasse d'olives vertes
dénoyautées 
1 c. à café de zeste d'orange 
1 tiers de tasse de jus d'orange 
4 gousses d'ail hachées 
2 c. à soupe de miel 
1 demi c. de poivre noir 
1 pincée de sel 
Préparation : 
Préchauffer le four. Placer le
poulet, les oignons et les olives
dans un plat allant au four.
Mélanger les ingrédients restants
dans un petit bol. Verser unifor-
mément sur le poulet. 
Rôtir pendant 40 minutes ou
jusqu'à ce que le poulet soit cuit. 
Servir le poulet aux olives, les
oignons et le jus de cuisson.

Biscuit à l’anis
et fruits rouges

Ingrédients :
300 g de fraises 
6 œufs 
1 citron 
60 g de sucre en poudre 
120 g de farine 
6 c. à café de maïzena 
4 c. soupe d'édulcorant de cuis-
son 
1 sachet de levure 
1 c. à soupe de graines d'anis   
Préparation :
Laver les fraises et les équeuter.
Les couper en tranches. Presser
le citron et ajouter le jus ainsi
qu'une c. à soupe d'édulcorant. 
Remuer et réserver au frais.
Préchauffer le four à 150° C (th.
3). Séparer les jaunes des blancs
d'œufs. Verser les jaunes dans un
saladier. 
Ajouter le sucre et l'édulcorant
restant. Bien mélanger puis ajou-
ter la farine, la maïzena, la
levure et l'anis. Monter les
blancs en neige ferme. Les ajou-
ter délicatement à la préparation
précédente. Verser le mélange
dans un moule antiadhésif. Faire
cuire le biscuit 15 minutes au
four. Le démouler chaud et le
laisser refroidir. Disposer les

Eviter les germes
sur les oignons 

Les
oignons ne
sont pas si
simples à

conserver !
En effet,

ils ont sou-
vent ten-

dance à germer !
Pour éviter cela, enrobez-les
un à un dans une feuille de

papier d'aluminium.

Cuire plus
rapidement les

pommes de terre au
four 

Pour cuire
plus rapi-
dement

les pom-
mes de
terre au
four, il

vous suffit
de planter

un clou propre dans la chair de
chaque pomme de terre et les

mettre au four.

Raviver les raisins
secs 

Parfois,
même
bien

conservés,
les raisins
secs ont

tendance à
dessécher,
Pour  les
raviver,

faites-les tremper dans un réci-
pient avec de l'eau chaude
pendant quelques minutes

Alléger une omelette 

Versez
une c. à
soupe

d’eau (ou
de lait)

par jaune
d’œuf

dans votre
omelette.
Cela va

l’alléger et la rendre plus
digeste.  Utilisez la même

méthode pour les œufs brouil-
lés.

Q uoi de plus agréable
qu'un nid douillet et
propre ? Pas grand-

chose, mais ce n'est pas tou-
jours le cas. Et pourtant, garder
une maison propre et saine
n'est pas si compliqué. Il suffit
de s'organiser et de respecter
quelques règles simples.

Pour commencer
Préparez un emploi du

temps des tâches ménagères
pour chaque jour de la
semaine. Choisissez une tâche
par jour, cela rend les choses
plus faciles et moins contrai-
gnantes. 

Rangez et lavez les
choses au fur et à
mesure

Par exemple, ramassez la

tasse à café que vous venez
d'utiliser au lieu de la laisser
sur la table du salon. Plus vous
ferez les choses sans attendre,

moins vos sessions de net-
toyage seront pénibles. Il est
plus facile de nettoyer un sol
tous les jours, que de le laisser

s'encrasser et de devoir le récu-
rer de toutes vos forces pen-
dant des heures. 

La cuisine
Passez un coup de chiffon

dans votre cuisine lorsque vous
faites la vaisselle. Vous évite-
rez ainsi les marques inévita-
bles causées par l'eau stag-
nante, type dépôt calcaire.
Vous ne devez laisser aucun
endroit où la crasse puisse
s'installer à son aise. 

Après avoir lavé et fait
sécher votre linge

Pliez immédiatement vos
habits et rangez-les dans les
différents placards de la mai-
son. Vous l'avez compris, le
secret c'est de ne rien laisser
s'accumuler.

Astuces

Cuisine SPORT ET SANTÉ

Soyez aux petits soins pour vos pieds
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CORVÉES MENAGERES

Des règles simples pour garder sa maison propre 

Les soins des pieds : 
- Evitez les bains de pieds

qui ramollissent la peau et la
fragilisent. Et idéalement, avant
une course importante, lavez
plutôt vos pieds la veille au soir. 

- Essuyez toujours très soi-
gneusement vos pieds, en insis-
tant entre les orteils.

- Traitez immédiatement
toute lésion évoquant une
mycose (rougeur, démangeai-
son, squame...). 

- Coupez très régulièrement
vos ongles de pied, mais pas
trop court pour éviter les lésions
dans les chaussures de sport. 

- Régulièrement aussi, égali-
sez à la pierre ponce toute suré-
paisseur et callosité. 

- Avant une course, recou-
vrez d'une bande autocollante
ou d'un pansement toute zone de
frictions. 

- Portez préférentiellement
des chaussettes en coton et qui
ne forment pas de plis. 

Les chaussures de sport
conditionnent la santé :
des pieds :

A l'effort, les pieds ont ten-
dance à gonfler. Il convient,
donc, de respecter les quelques
points suivants : 

- Prenez une demi-pointure
au-dessus. 

- Essayez-les en fin de jour-
née, après 17 heures. 

- Votre talon doit être bien
maintenu, mais vos orteils doi-
vent pouvoir bouger. 

-  Ne serrez pas trop vos
lacets (privilégiez les lacets en
coton larges et accrocheurs). 

Pour choisir les bonnes
chaussures de sport : 

- Privilégiez les semelles
amovibles pour faciliter leur
séchage. 

- Emmenez vos anciennes
chaussures de sport car leur
usure indique celles qui
conviendront le mieux à vos
pieds. 

- Tenez compte de votre
poids. Plus il est élevé, plus
l'amorti doit être important. 

- L'usage de talonnettes anti-
chocs n'est pas systématique,
mais conseillé par un profes-
sionnel. 

- Ne courrez pas longtemps

avec des chaussures neuves.
Prenez le temps de les "faire" à
votre pied. 

- Les chaussures sont des
accessoires personnels. Ne les
prêtez pas. 

- Dès qu'elles sont usées,
changez-les car des chaussures
de sport abîmées favorisent les
frottements, les cloques, voire
les tendinites.

- Après chaque séance, lais-
sez vos chaussures ouvertes

Lors de nombreuses
pratiques sportives
comme la simple course,
nos pieds servent
d'amortisseurs et
subissent des
traumatismes à chaque
foulée. Au regard du rôle
primordial qu'ils jouent,
autant en prendre le plus
grand soin possible.
Voici les grandes règles
à adopter.
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SUDOKU

Mots Fléchés N°1705

N°1705 SOLUTIONS MOTS
FLECHES 1674

SOLUTION SUDOKU

N°1674
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L’encyclopédie

Une mystérieuse momie 
de moine bouddhiste

retrouvée en Mongolie 

D E S  I N V E N T I O N S

U ne découverte pour le moins
étonnante. La momie a été mise
en évidence il y a quelques jours
seulement en Mongolie, dans la

province de Songino Khairkhan, au nord-
ouest d’Oulan-Bator. En raison du carac-
tère récent de la découverte, très peu
d’analyses ont pu être menées. De ce fait,
les chercheurs ne savent pas dire grand
chose sur la vie de ce moine. D'ailleurs,
très peu d'informations ont été divulguées
après sa découverte. 

Une momie entourée 
de mystères

Tout ce que l’on sait sur ce mystérieux
moine est qu’il serait mort il y a environ
200 ans. Son corps a été laissé assis, en
position du lotus et recouvert d’une peau
de bête : peut être celle d’un chameau,
d’un cheval ou d’une vache. C'est
d'ailleurs cette peau qui aurait permis une
si bonne conservation. Son identité n’a
pour le moment pas été déterminée. Une
hypothèse préconise cependant qu’il
pourrait s’agir d’un des professeurs du
célèbre chambo lama Dashi-Dorzho
Itigilov. Un expert repris par le Siberian
Times a expliqué que l'homme se trouvait
dans une "méditation très profonde" et

dans un état rare et très spécial connu sous
le nom de "tukdam" et qui peut être réal-
isé après la mort. "J'ai eu le privilège de
prendre soin de moines qui étaient en état
de tukdam. Si une personne est capable de
rester dans cet état pendant plus de trois
semaines - ce qui arrive rarement - son
corps commence progressivement à rétré-
cir, et tout ce qui reste de la personne à la
fin sont ces cheveux, ces ongles et ces
vêtements", explique le docteur Barry
Kerzin, célèbre moine bouddhiste.
"Généralement dans ce cas, les personnes
qui vivent aux côtés du moine aperçoivent
un arc-en-ciel qui brille dans le ciel pen-
dant plusieurs jours. C'est l'état le plus
haut et proche de l'état de Bouddha",
poursuit-il repris par le Siberian Times.

Dérobée dans le but
d'être vendue ?

L’endroit exact où la momie a été
exhumée demeure à ce jour un mystère.
Néanmoins, selon les dernières informa-
tions dévoilées, l'histoire serait plus com-
plexe qu'annoncée. La momie pourrait
avoir été dérobée dans une autre région du
pays, dans le but d'être vendue sur le
marché noir. D'après un officiel resté

anonyme, elle aurait été trouvée dans une
grotte de la région de Kobdsk. Un homme
de 45 ans aurait été arrêté par la police et
encourrait une amende pouvant aller
jusqu'à 40.000 euros et une peine de

prison de 5 à 12 ans. La momie elle, a été
confiée au Ulaanbataar National Centre of
Forensic Expertise. Elle sera prochaine-
ment soumise à une série d’analyses qui
permettront d’en identifier l’âge exact, les

E xilé dans l'ambassade équatorienne de Londres,
Julian Assange a rendu visite à une conférence au
Massachusetts par le biais d'un hologramme
bluffant de réalisme. Le fondateur de WikiLeaks

en a profité pour réaliser un high-five avec son hôte à
5.000 kilomètres de distance. Certains voient Julian
Assange comme un saint de la liberté d’information.
Aujourd'hui, on peut ajouter à son titre le don d’ubiquité
! Le fondateur de WikiLeaks vit cloîtré dans l’ambassade
équatorienne de Londres sous la menace d’une extradi-
tion, il est pourtant apparu dimanche à 5.000 kilomètres
de distance dans le Massachusetts aux États-Unis.
Comment ? Grâce à un hologramme au réalisme impres-
sionnant. Sa présence virtuelle à la conférence annuelle
Nantucket Project sonne comme un beau pied de nez à
ses détracteurs. Citoyen australien, Julian Assange est un
ancien hacker militant qui a fondé WikiLeaks, un site qui

abrite de très nombreux documents top-secrets afin de les
laisser à la disposition du public. Son engagement reste
controversé, mais c’est surtout lorsqu’il a publié en 2010
une foule de documents classifiés illégalement récupérés
par Chelsea Manning, condamnée en court-martiale à 35
ans de prison, qu’il s’est attiré les foudres du gouverne-
ment américain. 

"Des soucis 
pour cinq à sept années"

Sous le coup d’une demande d’extradition de la part de la
Suède, il est réfugié depuis 2012 à l’ambassade d’Équa-
teur à Londres par crainte que la justice scandinave ne
l’extrade par la suite aux États-Unis où il risque des sanc-
tions extrêmement sévères. Cela ne l’empêche pas de

prendre régulièrement position et de participer à de nom-
breuses conférences par Skype, mais l’emploi d’un holo-
gramme de haute qualité reste une première. Interviewé
par le réalisateur de documentaires Eugene Jarecki,
Julian Assange s’est comparé à "un bibliothécaire qui est
très bon pour dire non", même s’il refuse d’être qualifié
de martyr. Il a par contre été bien obligé d’avouer que ses
activités d’éditeur sont rendues très difficiles par son exil
à l’ambassade d’Équateur. Il assume sa décision d’avoir
publié les documents fournis par Chelsea Manning et s’é-
tait attendu à ce que cela lui cause "des soucis pour cinq
ou sept années". Julian Assange a ensuite présenté son
nouveau livre, When Google Met WikiLeaks, qui sort
cette semaine. Il a conclu son intervention par un high-
five holographique avec Eugene Jarecki, un trait d’hu-
mour qui tient de l’exploit technique vu les 5.000 kilo-
mètres et les six secondes de délais qui séparaient les

Accordeon
Inventeur : Cyrill Demiam Date :  1829 Lieu : Autriche

Cyrill Demian, Arménien d'origine, né en 1772 et mort en 1847, est le pre-
mier à avoir déposer, avec ses fils Carl et Guido, un brevet de l'accordéon le
6 mai 1829 à Vienne. Ces fabricants d'orgues et de pianos étaient domiciliés
au 43 Mariahilfestrasse à Vienne.

Le corps momifié d’un moine bouddhiste a été retrouvé en parfaite condition, dans la position du lotus, dans la province
mongolienne de Songino Khairkhan. Particulièrement bien conservé, ce moine bouddhiste semble désormais être au-delà de

l’emprise du temps. Son corps momifié, en parfaite condition, a été retrouvé dans la position du lotus, comme si celui-ci n’avait
jamais cessé de méditer.

L'hologramme bluffant de Julien Assange
apparu en pleine conférence aux Etats-Unis
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Murat Kurnaz, jeune homme d'origine turque
vivant à Brême, cherche à donner un sens à sa vie
en se tournant vers l'islam. Peu après le 11 sep-
tembre 2001, il entreprend un pèlerinage au
Pakistan pour y étudier le Coran. Il n'y parvien-
dra pas : en chemin, il est arrêté et livré aux auto-
rités américaines, avant d'être emprisonné dans la
base de Guantanamo, sans inculpation ni juge-
ment. S'ensuivent alors près de cinq ans - 1 725
jours exactement - d'interrogatoires, de tortures
physiques et psychologiques, d'isolement et d'es-
poirs déçus, où Murat Kurnaz n'aura de cesse de
clamer son innocence. Face à lui, un interroga-
teur implacable tente de lui arracher des aveux

20h50

DOCTOR WHO SPÉCIAL :
PLANÈTE MORTE

Au volant d'un bus à deux étages en plein centre
de Londres, Lady Christina tente de semer la
police après avoir volé un gobelet en or à
l'International Gallery. Quand le bus se retrouve
propulsé dans le monde des aliens, le Doctor, qui
se trouvait à l'étage, joint ses forces à la jeune
femme pour les sortir de cette situation. Mais la
mystérieuse planète cache de terribles secrets. Le
temps s'écoule à toute vitesse et l'horrible Swarm
approche

20h45

ELEMENTARY PAVILLONS
EN BERNE

La présence de Lestrade à son appartement
bouleverse l'univers de Sherlock. Lorsque
l'ancien inspecteur se fait agresser, Watson
l'encourage à mener l'enquête pour se
remettre sur pied. Par ailleurs, les deux
consultants sont sollicités par Gregson sur
une affaire de kidnapping. Un homme, soup-
çonné d'avoir tué sa femme quatre ans plus
tôt, reçoit deux oreilles, correspondant à
l'ADN de son épouse, et une nouvelle
demande de rançon

20h50

TF1, 40 ANS D'ÉMOTIONS
PARTAGÉES

À l'occasion de son quarantième anniversaire,
TF1 réserve à ses téléspectateurs une soirée
exceptionnelle qui donnera toute sa place aux
grandes images qui ont marqué les Français sur
la chaîne. Les téléspectateurs revivront à travers
les extraits des grands événements, 40 ans
d'émotions partagées, tous domaines confondus :
de la victoire de Yannick Noah à Roland Garros
en 1983 à la Coupe du monde de football de
1998, de «Sacrée Soirée» à «Danse avec les
Stars», de «Tournez Manège» à «Money Drop»,
du coup d'éclat de Serge Gainsbourg sur le pla-
teau de «7 sur 7» au coup de gueule d'Isabelle
Adjani au JT, du «Bébête Show» à «C'est
Canteloup»

20h50

THALASSA GRÈCE, LA NOU-
VELLE ODYSSÉE

Le périple commence au coeur d'une artère mari-
time assoupie que les Grecs ont ressuscitée : le
canal de Corinthe, long de 6 kilomètres et parti-
culièrement étroit. Il relie les eaux du Golfe à cel-
les de la mer Egée. Le guide s'appelle :
Anastasios Filis, le pilote chargée des manoeu-
vres périlleuses lors du passage des navires. Ce
jour là, il commande la traversée spectaculaire
d'un paquebot français de luxe, le Soleal. À
Santorin, le joyau des Cyclades, les habitants
réinventent le business du tourisme. Maria Sila,
une trentenaire originaire d'Athènes, profite du
somptueux balcon sur la mer pour développer un
nouveau marché : celui des mariages d'étrangers

22h40

TOURNOI DES VI NATIONS
PAYS DE GALLES/ANGLETERRE

C'est le grand retour du Tournoi des VI nations.
Pour débuter les hostilités, rien de mieux qu'une
belle affiche entre le vainqueur du tournoi 2012 et
2013, le Pays de Galles, et le mythique XV de la
Rose. Reléguée à une frustrante seconde place
l'année dernière, l'Angleterre espère succéder au
palmarès de la compétition à l'étonnante équipe
irlandaise, victorieuse en 2014. Mais pour y par-
venir, ils vont d'abord devoir relever le défi physi-
que imposé par la brillante équipe galloise du
sélectionneur Warren Gatland. Un adversaire
redoutable qui postule également à la victoire
finale. Demain, suite des hostilités avec le match
France-Écosse

20h45

HISTOIRE INTERDITE LA FACE
CACHÉE DE LA LIBÉRATION DE LA

FRANCE

Encore aujourd'hui, cela reste l'un des épisodes cru-
ciaux de notre histoire. Une période de joie intense et de
fierté après quatre ans d'Occupation : la Libération, en
1944. Six mois qui ont littéralement changé le destin de
la France car ils ont permis de faire basculer le pays
dans le camp des victorieux, aux côtés des Américains
et des Anglais. Nous avons voulu comprendre comment
un tel tour de force a pu avoir lieu et ce qui a été mis en
oeuvre pour que les résistants puissent reprendre le
contrôle du pays et comment des héros méconnus ont
joué un rôle déterminant pour éviter le chaos et libérer
la France. Avec des témoignages d'anciens résistants

22h30

ENQUÊTE D'ACTION ÉMISSION
SPÉCIALE « 500E » : IMMERSION

AVEC LA...

Pour la 500e d'«Enquête d'action», Marie-Ange
Casalta propose une immersion exceptionnelle
au plus près des policiers de la CSI 93, une unité
de choc formée spécialement pour lutter contre
la délinquance et le grand banditisme de Seine-
Saint-Denis. Au quotidien, les 150 policiers
surentraînés de cette compagnie de sécurisation
et d'intervention s'attaquent surtout aux réseaux
de trafiquants de drogue. Chaque année, des
dizaines de kilos de cannabis et des centaines de
milliers d'euros sont saisis grâce à leurs inter-
ventions. Mais ils ciblent également le travail
clandestin et les vols de voitures, des fléaux en
pleine recrudescence dans le département
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MIDI-STARS

Enora Malagré

Alors qu'elle marchait
dans les rues de L.A,

Lindsey Godfrey a
violemment été heurtée

par un véhicule... La star
d'Amour, gloire et beauté
a les deux jambes brisées

et a dû subir une
opération chirurgicale. 

elle ve
ut fond

er

une fa
mille

Enora M
alagré a 

accordé

une inter
view à Paris 

Match

dans laqu
elle elle 

revient s
ur

plusieurs
 points :

 ses ambi-

tions et 
surtout  

son envie

de fonde
r une fa

mille…  

victime d'un accident
de la route !

Lorie
glamour pour son

nouveau clip

Lorie n'en a pas
terminé avec la

musique et revient avec
une nouvelle œuvre. En

effet elle vient de
nous dévoiler son

nouveau titre  : une
chanson en anglais.. 
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CONFÉRENCE DE MUNICH SUR LA SÉCURITÉ

Situation en Ukraine
et lutte contre Daech au menu

L a situation en Ukraine et la lutte
contre l'organisation autoproclamée
"Etat islamique" (EI, Daech) seront

au menu de la 51e Conférence sur la sécu-
rité vendredi à Munich (Allemagne) qui
réunira une vingtaine de chefs d'Etat et
de gouvernement. Des dirigeants améri-
cains, russes, européens et moyen-orien-
taux sont attendus à cette rencontre, dont
la chancelière allemande Angela Merkel et
le Premier ministre irakien Haider al-
Abadi, ainsi qu'une soixantaine de min-
istres des Affaires étrangères et de la
Défense. Plusieurs sujets doivent être évo-
qués lors de cette conférence, qui se
déroulera du 6 au 8 février dans la capitale
bavaroise, dont notamment la lutte contre
Daech qui a conquis de vastes territoires à
cheval entre l'Irak et la Syrie ainsi que la
situation en Ukraine, où les combats dans
les régions de l'Est ont fait des dizaines de
morts. 
Le conflit ukrainien reste sur le devant de
la scène marqué notamment par une con-
frontation qui s'est accentuée entre les
occidentaux et la Russie accusée d'armer
et de soutenir les rebelles pro-Russes dans
l'Est. Plusieurs rencontres bilatérales sont
prévues, notamment entre le président
ukrainien Petro Porochenko et le vice-
président américain Joe Biden, et la
présence attendue des chefs de la diplo-
matie américaine John Kerry et russe
Sergueï Lavrov.
Ces dernières semaines la situation s'est
dégradée dans l'est de l'Ukraine, où l'Onu
a recensé 224 civils tués et 545 blessés à la
suite des combats et des bombardements

qui ont touché les zones d'habitations.
D'après le Haut-Commissariat des Nations
unies aux droits de l'Homme (HCDH),
plus de 5.300 personnes ont péri et plus de
12.000 autres ont été blessées depuis le
début du conflit dans l'Est ukrainien. Près
d'un million de personnes ont dû quitter
leurs foyers. 
Le secrétaire général de l'Onu, Ban Ki-
moon, a fait part mercredi de sa préoccu-
pation face à la situation qui prévaut dans
ce pays et a de nouveau appelé à "un
cessez-le-feu durable et à une action
diplomatique et politique de toute
urgence".
La chancelière allemande Angela Merkel
a estimé la veille que l'espoir d'un règle-
ment diplomatique du conflit demeurait
toujours, tout en reconnaissant ne pas
s'attendre à une solution rapide de la crise.

Le secrétaire d'Etat américain devait abor-
der jeudi lors d'une visite à Kiev la fourni-
ture d'armes à l'armée ukrainienne qui fait
face à l'avancée des rebelles dans l'Est. 
Outre l'Ukraine, la situation au Moyen-
Orient, la crise mondiale des réfugiés et la
lutte contre le terrorisme seront également
sur la table des discussions lors de cette
51e Conférence sur la sécurité. En Syrie et
en Irak, la coalition internationale, menée
par les Etats-Unis, mène des opération
contre Daech qui a lancé en juin 2014 une
offensive lors de laquelle il a pris le con-
trôle de larges pans du territoire irakien,
principalement dans les régions sunnites,
face à la déroute des forces armées. 
En Irak 1.375 personnes ont été tuées et
2.240 autres blessées dans des actes de
terrorisme et de violence depuis le début
de l'année. En 2014, on recense au moins

12.282 morts et 23.126 blessés du côté des
civils.  Pour combattre l'EI, le président
des Etats-Unis Barack Obama a demandé
une enveloppe totale de 8,8 milliards de
dollars dans son projet de budget pour
l'exercice 2016 rendu public lundi. 
L'armée américaine et ses alliés en ont
effectué près de 2.000, qui ont tué
plusieurs milliers de combattants de l'or-
ganisation radicale islamiste armée,
selon le gouvernement américain. Pour
Washington, "l'EI représente une menace
immédiate pour l'Irak, la Syrie et les alliés
et partenaires des Etats-Unis dans la
région, puisqu'il cherche à renverser des
gouvernements, à contrôler des terri-
toires, à terroriser des populations et à
attaquer les Etats-Unis et leurs parte-
naires aux quatre coins du monde". Autre
sujet important lors de cette rencontre
internationale, les négociations autour du
nucléaire iranien. 
Le chef de la diplomatie iranienne,
Mohammad Javad Zarif, attendu à
Munich, pourrait y rencontrer ses homo-
logues du groupe 5+1 pour tenter de
débloquer les discussions sur le pro-
gramme nucléaire. 
L'Iran et les pays du groupe 5+1 (Etats-
Unis, Russie, Chine, France, Royaume-
Uni et Allemagne), qui ont déjà échoué
par deux fois à conclure un accord global
sur le programme nucléaire iranien, veu-
lent parvenir à régler cette crise diploma-
tique avant le 1er juillet. En raison de son
programme nucléaire controversé, l'Iran
est sous le coup de sanctions
économiques occidentales.

FIÈVRE HÉMORRAGIQUE EBOLA
Résultats "encourageants"

de l'antiviral japonais testé en Guinée

L' essai pour tester l'efficacité
d'un médicament antiviral
japonais sur des malades

d'Ebola en Guinée a obtenu des résul-
tats "encourageants", a annoncé jeudi
l'Inserm. "Les résultats encourageants
de l'essai promu par l'Inserm et présen-
tés au président de la République
seront très rapidement soumis à un édi-
teur scientifique pour publication et
rendus publics selon les modalités
habituelles de communication scien-
tifique", a indiqué l'Inserm (Institut
français pour la santé et la recherche
médicale) cité par l'AFP.
"Les résultats obtenus sont encour-
ageants. Ils montrent une réduction du
nombre de décès chez les adultes et
adolescents ayant une faible multipli-
cation du virus. La guérison est
accélérée", a pour sa part estimé
l'Elysée dans un communiqué. Cet
essai conduit sous l'égide de l'Inserm a
débuté le 17 décembre 2014 et le traite-

ment antiviral japonais "a été donné à
80 malades, adultes et enfants", selon
la même source.
"L'espoir raisonnable que suscitent ces
résultats, est partagé par l'ensemble
des partenaires. Leur validation chez
un plus grand nombre de patients est
nécessaire", a ajouté l'Elysée.
L'antiviral japonais, le favipiravir
(Avigan), a été produit par une filiale
de Fujifilm. 
L'essai visait à tester l'efficacité d'un
médicament produit par Toyama
Chemical, filiale de Fujifilm Holdings,
pour réduire la mortalité des personnes
contaminées et limiter la quantité de
virus dans leur corps. Ces résultats
préliminaires sont les premiers à mon-
trer l'efficacité d'un traitement contre le
virus Ebola qui a fait 8.981 morts
depuis le début de l'épidémie en
Afrique de l'Ouest (décembre 2013)
d'après le dernier bilan de
l'Organisation mondiale de la santé.

EN SEULEMENT 24 HEURES
5 morts et 4 blessés sur les routes

L a Radio algérienne et British Council
lancent une nouvelle émission radio-
phonique hebdomadaire d'apprentis-

sage de l'anglais intitulée Obla Air, indique
un communiqué de la Radio algérienne.
Cette émission qui sera diffusée  sur JiL FM
de la Radio nationale, consistera en un
feuilleton radiodiffusé, mis au point par le
British Council et conçu pour aider les
apprenants à améliorer leur anglais, précise
la même source. La première série sera dif-
fusée sous forme d'épisodes de 15 minutes

chacun et à partir du 6 février, Obla Air sera
diffusée le vendredi à 15h30, rediffusée le
samedi à 15h30 sur JiL FM (94.7 FM), elle
sera également disponible en ligne sur le
site web de JiL FM. "Tout en suivant le des-
tin d'une compagnie aérienne à bas prix, à
savoir, “Obla Air” dans un feuilleton
radiodiffusé, cela aidera les auditeurs à
améliorer leur vocabulaire, leur syntaxe et
leur compréhension de l'anglais, une expli-
cation est également fournie en arabe", a-t-
on ajouté.

COOPÉRATION RADIO ALGÉRIENNE- BRITISH COUNCIL

Lancement d’une émission
d'apprentissage de l'anglais

C inq personnes ont trouvé la mort et
quatre autres ont été blessées dans
des accidents de la route enregistrés

ces dernières 24 heures à travers plusieurs
régions du pays, selon un bilan rendu pub-
lic jeudi par les  services de la Protection
civile. Le bilan le plus lourd a été enreg-
istré dans la wilaya de Tamanrasset où
deux personnes sont décédées et deux
autres ont été blessées suite au renverse-
ment d'un véhicule léger, survenu dans la
daïra d'In- Guezzam. Par ailleurs, la
Protection civile fait état du décès de trois

personnes (2 à Sétif et 1 à Mila) asphyx-
iées par le gaz émanant d'appareils de
chauffage. Concernant les interventions
liées aux intempéries, la Protection civile
annonce que ses unités sont intervenues
pour apporter assistance aux personnes en
détresse, dégager des véhicules cernés par
la neige ou suite à des glissements de ter-
rain. 
La Protection civile indique que ses unités
ont accompli, durant les dernières 24
heures, 2.570 interventions de "différents
types".


